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MEMOIRE D'ENTENTE _7 bi

entre

B.F.GOODRICH CANADA INC.

Usine de Shawinigan

et

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

Le statu quo de la convention collective de travail du 3 avril 1983 au 14 février 1985 est

maintenu sauf sur les points suivants:

401

402

500

ARTICLE IV

SALAIRES

Outre les taux de salaires augmentés de 5.54% la première (1ère) année

du contrat, soit du 15 février 1985 au 14 février 198f. la Cédule "A"

mentionne aussi les taux de salaires augmentés pour la deuxième (2ème)

année calculés à raison d'une augmentation générale de 6.95% devant entrer

en vigueur le 15 février 1986.

Les primes des travaîlleurs d'équipe pour toutes les heures travaillées,

sont fixées comme suit:

Equipe de 4:00 p.m. à minuit: 35¢ 1'heure.

Equipe de minuit à 8:00 a.m.: 45e l'heure. À

Cette prime d'équipe s'applique aussi aux travailleurs de jour qui sont

cédulés pour deux relèves consécutives ou plus entre 16h00 et 8h00.

ARTICLE V

HEURES DE TRAVAIL ET
TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

A) La semaine de travail est une moyenne de quarante (40) heures pour les

employés sur des opérations non continues.

B) La semaine de travail est une moyenne de trente-sept heures et un tiers

(37-1/3) pour les employés sur des opérations continues. La semaine

est répartie sur une cédule ''6-3'.

Voir annexe ||! concernant la semaine de travail à l'Unité des Composés.
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707
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A) Les travailleurs de relève bénéficieront d'un jour complet de

repos (24) heures après chaque six (6) jours de travail.

B) Si à la demande de la compagnie un employé est tenu de travailler
plus de six (6) jours consécutifs, la septième (7e) journée sera
considérée comme du temps supplémentaire et sera rémunérée au taux

de temps et demi. |l en sera de même pour toutes les journées
subséquentes constituant un multiple de sept (7). (Ex.: lke journée,
2le journée consécutive, etc.).

Les dispositions de cet article 505 A) et B) ne s'appliquent pas si
l'employé se prévaut de ses droits dans les cas de déplacement,
d'ouverture ou de remplacement selon 807 B), ou si cette situation

est causée par de multiples rappels.

ARTICLE VI

CONGES STATUTAIRES PAYES

Les congés statutaires demeurent les mêmes que dans la convention actuelle

à l'exception de l'épiphanie et du lendemain de l'ascension qui sont

remplacés par deux (2) congés mobiles payés.

Nouveau paragraphe.

Les salariés doivent aviser leur supérieur immédiat au moins quarante-huit (48)
heures à l'avance de leur intention de prendre un congé mobile. L'employé
a le choix dz prendre ces deux (2) congés mobiles ou d'en recevoir le

paiement.

ARTICLE VII

VACANCES PAYEES

Si un employé a été incapable de travailler une partie ou toute l'année

de calendrier précédente à cause de maladie ou d'accident et pour ces
raisons seulement, sa paye de vacu ces ca'culée selon la clause 706 est
moindre de 70% du salaire horaire moyen de l'usine multiplié par 40
heures. Sa paye de vacances sera augmentée jusqu'à 70% du salaire

hebdomadaire moyen tel que calculé ci-dessus arrondi au $5.00 le plus

près.

Pour la première année de la convention, le montant sera de $350. par

semaîne.

Pour la deuxième année de la convention, le montant sera de $370. par

semaîne.

Dans tous les cas où la compagnie complète la paye de vacances d'un

employé pour atteindre le montant de $350. ou $370., cet employé doit
avoir recommencé à travailler pour une période d'au moins trois (3) mois

avant que de telles vacances soient accordées. JSF
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ARTICLE VIII
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ANCIENNETE

810-2-c - Ajouter au paragraphe actuel :

Un employé en vacances ou absent pour raison autre que maladie pourra
appliquer sur un poste lors de son retour au travail. Dans le cas
ou un employé est absent à cause de maladie, la compagnie le contactera

durant le délai d'affichage.

810-2-g-11-b Nouveau.

Cependant, dans les cas d'ouvertures aux occupations de gardien et
concierge, la compagnie choisira selon l'ancienneté parmi tous les
employés de l'usine qui auront fait application. Si l'ouverture est

remplie par un employé de la section entretien, cet employé ne pourra
exercer ses droits de déplacement à l'entretien durant les fermetures

qui sont cédulées en avril de chaque année.

ARTICLE XI

DIVERS
1103-3  - Changer trois (3) représentants par cinq (5) représentants.

1106 - a) Lorsqu'un employé est incapable de travailler à cause de maladie
ou d'accident ne tombant pas sous la juridiction de la loi des
Accidents du Travail, il reçoit une paye de maladie à chaque
semaine pour une période maximum de cinquante-deux (52) semaines
pour chaque période d'incapacité. La rémunération en congé maladie
s'applique selon la cédule suivante:

 

70% du salaire horaire moyen de l'usine multiplié par 40 heures.
La rémunération en congé maladie sera de 70% du salaire hebdomadaire
moyen tel que calculé ci-dessus arrondi au $5.00 le plus près.4

Pour la première année de la convention, le montant sera de $350.

par semaine.

Pour la deuxième année de la convention, le montant sera de $370.
par semaine.

1106-a - Troisiéme paragraphe actuel: changer $330. et $350. par $350. et $370.

1106-b ~- Preuve d'incapacité:

1° Para.: Biffer: Si un conflit survient à ce sujet, la décision

JK
2)

du médecin de la compagnie sera finale.
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ARTICLE XI - Suite

1106-b - Suite - 2° Para.: Modifié.

1300 -

1301 -

1302 -

Nouveau 13 -

Nouveau 14 |

Si un conflit survient entre la décision du médecin de la
compagnie et la décision du médecin de l'employé concernant
la durée de la maladie, le médecin de l'employé et le médecin

de la compagnie désigneront un troisième médecin, et s'ils ne
peuvent s'entendre sur ce choix, le cas sera soumis au Collège

des Médecins dont la décision sera finale.

ARTICLE XI 11

DUREE DE LA CONVENTION
 

La présente convention est en vigueur pour une durée de deux (2) ans
à compter du 15 février 1985. Elle expirera le 14 février 1987.

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant l'expiration de cette
convention, chaque partie peut donner à l'autre un avis écrit de son
intension de négocier une nouvelle convention collective. Avec l'avis,

sera transmis, en termes généraux, le projet de convention collective
à négocier, et une première rencontre des parties aura lieu dans les

huit (8) jours de la date de l'avis.

Si l'avis prévu au paragraphe précédent (1301) est donné par l'une ou

l'autre partie, la présente convention est acceptée d'avance comme
convention intérimaire après sa date d'expiration jusqu'à la conclusion

d'une nouvelle convention collective ou jusqu'au quatre-vingt-dixième
(90ème) jouraprès que l'avis prévu aux articles 40, 41, et 46 du Code
du Travail aura été reçu par le Ministre du Travail. Ceci sans aucun
préjudice au droit de chaque partie de réclamer la rétroactivité de la

nouvelle convention.

CEDULE À

L'occupation ''Commis Magasin'' sera modifiée et réévaluée dans les six

(6) mois suivant la signature du présent mémoire d'entente.

LETTRE D'ENTENTE SUR LES

QUESTIONS PARTICULIERES

Le montant de la retraite est de $19.00 par mois par année de service pour
la lère année de la convention. Ce montant passe & $19.50 pour la deuxième

année de la convention.

À partir du 15 février, 1986, la compagnie défraiera le coût d'achat ou

de réparation de lunettes ou verres de contact jusqu'à concurrence de
$S60.00 par membre de famille par période de 24 mois consécutifs, à

condition que ces lunettes ou verres de contact soient prescrits par
écrit par un médecin ou optométriste. Les lunettes soleil, les lunettes

esthétiques, les étuis, les nettoyeurs et les garanties ne sont pas

couverts par ce programme.

La compagnie défraie le colit du premier $10,000. d'assurance-vie à partir

du ler mars 1985. JF
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LETTRE D'ENTENTE RELATIVE

A L'ASSURANCE-VIE

POUR LES EMPLOYES RETRAITES

DE B.F.GOODRICH SHAWINIGAN

La Compagnie convient de maintenir en vigueur, à ses frais, un montant
d'assurance-vie de $5,500. (excluant !'assurance-perte accidentelle
de la vie ou de membres) pour tout employé qui prend sa retraite et qui

devient éligible 3 une rente de retraite mensuelle (pour des raisons
autres que l'invalidité et autres que des avantages acquis ou rente

différée) selon le régime de retraite.

L'employé aura l'option d'acheter à ses frais 45% du montant d'assurance-

vie additionnelle contributive qu'il détenait à sa date de retraite.

Le coût de cette assurance-vie additionnelle contributive sera au même
taux que le coût à la compagnie pour l'assurance-groupe.

Shawinigan... RARE see 0000000000 ….….... 1985

B.F.GOODRICH CANADA INC.

USINE DE SHAWINIGAN

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

ANNEXE 111

SEMAINE DE TRAVAIL DE SEPT (7)

JOURS A L'UNITE DES COMPOSES

Le Syndicat et la Compagnie sont d'accord, qu'ensemble, ils peuvent
améliorer la sécurité d'emploi, augmenter le nombre d'emplois, et
rehausser la rentabilité de l'usine de Shawinigan en ayant en place

un horaire de travail de sept (7) jours à l'Unité des Composés.

Les deux parties acceptent donc de bonne foi le plan d'action suivant:

1) Avoir une semaine de travail de sept (7) jours a l'Unité des Composés,
en utilisant le concept d'un horaire 6-3, qui sera utilisé seulement
durant les périodes où les prévisions du marché et les niveaux d'inven-

taires en indiquent la nécessité. La semaine de travail de sept (7)
jours s'appliquera suite à une rencontre et entente entre les parties
au moins deux (2) semaines avant chaque application d'une période de
neuf (9) semaines ou plus de la cédule 6-3. JSF
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ANNEXE 111 - Suite

2) Tous les services concernés et affectés par le surplus de production

causé par la cédule 6-3 devront ajouter du personnel en conséquence

afin qu'il n'y ait pas de temps supplémentaire facultatif ou obligatoire

durant les fins de semaine dans aucun de ces services.

3) Cette application d'une cédule 6-3 à l'Unité des Composés ne devra pas

être la cause de mise à pied massive ou de fermeture temporaire des

départements concernés à la suite de chacune de ces périodes de neuf (9)

semaines ou plus de la cédule 6-3. Par fermeture temporaire, on entend

les fermetures autres que celles cédulées en avril de chaque année.

DIVERS
 

Les termes de la présente entente sont nuls et sans effet s'il n'y a pas

d'expansion à l'Unité des Composés. La convention collective prendra

alors fin tel que prévu soit le 14 février 1985. S'il y a prolongation

il n'y aura pas de réouverture et la convention sera alors en vigueur

jusqu'au 14 février 1987. JK
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EQUIPES VOLANTES
 

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

OPERATION

Opérateur

Opérateur
Opérateur
Opérateur
Opérateur
Opérateur
Opérateur

Opérateur

Opérateur
Opérateur

Opérateur
Opérateur
Opérateur
Opérateur
Opérateur
Opérateur
Opérateur
Opérateur

Opérateur
Opérateur
Opérateur
Employé a

 

Senior - Salle des

Senior - C-9 (U.C.)

Autoclaves et

Auxiliaire (U.R.)

Récupération et
Alimentation (U.R.)

Séchoirs et

Service (U.R.)

Mélangeurs et
Banbury C-9 (U.C.)

Opérateur Senior et

CEDULE "A"

SECTION PRODUCTION
 

15 FEVRIER 1985
 

Pesées et

Alimentation C-8 (U.C.)

Autoclaves (U.R.
Auxiliaire (U.
Soutien (U.R.)

Séchoirs (U.R.)
Récupération (U.
Alimentation (U.
Service (U.R.)

Utilité d'Opération (U.R.)

Couleurs (U.C.)

- Salle des couleurs (U.C.)

- Mélangeur Banbury C-9 (U.C.)

Senior - C-8 (U.C.) (M.C.F.)

- Alimentation C-8 (U.C.)

de Soutien C-8 (U.C.)
Senior - Mélangeurs (U.C.)
- Utilité - Mélangeurs (U.C.)

- Henschel (U.C.)
- Utilité Henschel (U.C.)

- Mise en sac/boîte Henschel(U.C)11.71

- Hachoir à caoutchouc (U.C.)

l'entraînement

12.53

12.02

12.02

12.33

12.33

12.02

12.53
12.02
12.02

12.02
12.02
12.02
11.85

11.82

12.53

12.02

12.33
11.85

12.33
12.02
12.02
12.02

12.33
12.02
11.92

11.92

12.02
11.01

 

15 FEVRIER 1986

13. 40

12.86

12.86

13.19

13.19

12.86

13.40
12.86
12.86

12.86
12.86
12.86

12.67
12.64

13.40

12.86
13.19
12.67

13.19
12.86
12.86
12.86

13.19
12.86
12.75

12.75
12.52
12.86
11.78
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CEDULE "A" - Suite

DIVERS

15 FEVRIER 1985
 

Chef - Opérateur - Mat. premiéres et
Récupération (U.C.) 12.15

Opérateur de Service (Manutention
et chauffeur de camion) (U.C.) 12.02

Utilité de Service (U.C.) 11.71
Gardien - Concierge 12.15

Manoeuvre 11.52

Concierge 11.71

LABORATOIRE

Vérificateur - Matières premières 12.89
Technicien Senior - Couleur 12.89

Technicien de Contrôle 12.53
Technicien - Couleur 12.31

Technicien Junior de contrôle 12.20

EXPEDITION

Préposé aux entrepôts 12.15
Préposé au déchargement des

wagons et aux manoeuvres
de triage 12.05

Opérateur de chariot élévateur
et vérificateur 11.93

Expéditeur - Système pneumatique 11.93

COMMIS DE BUREAU

Commis - Magasin (3 premiers mois) 12.08
Commis - Magasin (aprés 3 mois) 12.39

SECTION ENTRETIEN

ENTRETIEN

Machiniste P.Q. 13.14
Mécanicien P.Q. 13.14
Tuyauteur P.Q. 13.14
Soudeur P.Q. 13.14
Electricien P.Q. 13.14
Tech. instrumentation P.Q. 13.14
Insp. protection incendie P.Q. 13.14

interm. 12.59
Peintre P.Q. 12.40

interm 12.19

15 FEVRIER 1986

12.99

12.86
12.52

12.99
12.32

12.52

13.79

13.79
13.40
13.17
13.05

12.99

12.89

12.76

12.76

12.92
13.25

14.05
14.05
14.05
14.05
14.05
14.05
14.05
13.47
13.26
13.04



 

CEDULE "A" - Suite

SECTION ENTRETIEN - Suite

15 FEVRIER 1985
 

MECANICIENS DE MACHINES FIXES

Chef opérateur 12.73
Opérateur - Réfrigération 12.50

Opérateur - Bouilloires 12.50

Utilité - P.Q. 13.14
Utilité - interm. 12.59
Opérateur - Equipe volante 12.73

PRIME POUR LES DETENTEURS DE CERTIFICAT

CERTIFICAT DE BOUILLOIRE A VAPEUR

4ème Classe 0.10
3ème Classe 0.20
2ème Classe 0.30
lère Classe 0.40

CERTIFICAT DE REFRIGERATION

Classe D 0.05

Classe C 0.15

Classe B 0.17

Classe A 0.19

 

15 FEVRIER 1986

13.61
13.37

13.37
14.05
13.47

13.61

0.10

0.20

0.30
0.40

0.05

0.15
0.17
0.19

 

 

 

     



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Shawinigan, ce l0ième jour du mois

d'avril 1984.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

_/Lael Alt |
 

 

Jean Robert Président

- >AL8 - EE

Gérald Gélinas Vice-Président

 

Secrétaire

 

 

ndré Rinfret Trésorier

Directeur
gar

Denis Cossette

: B.F.GOODRICH CANADA INC.
=| USINE DE SHAWINIGAN

V4 Directeur de l'usine

7,
J Y

QSAaan,
A0 Directeur - Relations Industrielles

€

  

 
E. Bibeau Directeur du Personnel

 



J Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire

général dû travail

La présente atteste quele Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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ENTENTE DE RETOUR AU TRAVAIL

ENTRE: 8
"-cacme =

B.P.GOODRICH CANADA INC. ©Usine de Shawinigan
=

ET: N

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
B.F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S,N.)

Les parties conviennent ce qui suit;

1} La compagnie s'engage à ne donner aucune paie de vacance soit

passée ou anticipée pour la période du conflit soit du 14 mars |

1983 au 26 mars 1983; A

2) La compagnie s'engage à remettre au comité de mobilisation le mon- à

tant d'argent tel que stipulé dans l'entente de sortie de l'usine | ne
un

signée:le 14 mars 1983 entre les parttes, qui stipule ce qui suit:

20% de tout gain net yo= normales de tout les travailleurs;
<Q re ',

3) Le retour au travail se fait tel que négocié avec le comité de

négociation,

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Shawinigan, ce47 ième
jour du mots de mars 1983.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.P, B.F. GOODRICH CANADA INC,
GOQDRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.) USINE DE SHAWINIGAN

AK. Brooks

AThe
Emilien Bibeau

XN
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Association Employeur oo

[X] Déposant [_] Déposant

Syndicat des Travailleurs de 5.F. B.F. Goedrich Canada Inc.
Goodrich de Shavinigan Usine de Sheqginigan

442, rue Willow, C.P. 7 Rue des Cêdres
Shawinigan, Qc C.P. 800
GSN 678 Shawinigan, Qe

Att: M. Marie Mercier

bu — | Unité de négociation | A

OBJET: Améliorer la sécurité d'emploi, augmenter le nombre d'emplois et
rehausser la rentab{lité de l'usine de Shavinigan an ayant la KIX

possibilité de mettre en place un horaire de travail de sept (7)
jours à l'Unité des Conposés.
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LETTRE D'ENTENTE
 

entre

B.F.GOODRICH CANADA INC. >"

Usine de Shawinigan
 

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (CSN)
 

Q

Cette entente établie et conclue ce 24 = jour de février 1984 par et entre

B.F.Goodrich Canada Inc. ci-aprés appelé "La Compagnie" et Syndicat des Travailleurs

de B.F.Goodrich de Shawinigan (CSN) ci-après appelé "Le Syndicat'' demeurera en vigueur

jusqu'au 14 février 1985 date à laquelle les deux parties pourront renouveler cette

entente.

Le Syndicat et la Compagnie sont d'accord, qu'ensemble, ils peuvent améliorer la

sécurité d'emploi, augmenter le nombre d'emplois et rehausser la rentabilité de

l'usine de Shawinigan en ayant la possibilité de mettre en place un horaire de travail

de sept (7) jours à l'Unité des Composés.

Les deux parties acceptent donc de bonne foi le plan d'action suivant:

1)

2)

3)

Adopter une semaine de travail de sept (7) jours à l'Unité des Composés, en

utilisant le concept d': horaire 6-3, qui prendrait force seulement durant

les périodes où les prévisions du marché et les niveaux d'inventaires en indiquent

la nécessité. La semaine de travail de sept (7) jours s'appliquera suite 3 une

rencontre et entente entre les parties au moins deux (2) semaines avant chaque

application d'une période de neuf (9) semaines ou plus de la cédule 6-3.

Tous les services concernés et affectés par le surplus de production causé par

la cédule 6-3 devront ajouter du personnel en conséquence afin qu'il n'y ait

pas de temps supplémentaire facultatif ou obligatoire durant les fins de semaine

dans aucun de ces services.

Cette entente pour l'application d'une cédule 6-3 à l'Unité des Composés n'est

accepté qu'à titre d'expérience et sur la bonne foi des deux (2) parties et a

condition que ceci ne cause pas de mise-äà-pied massive ni de fermeture temporaire

des départements concernés à la suite de chacune de ces périodes de neuf (9)

semaines ou plus. Par fermeture temporaire, on entend les fermetures autres que

celles cédulés en avril de chaque année.

Cet accord est valable pour la deuxième année de la convention, i.e. jusqu'au

14 février 1985, et si l'entente ou l'expérience est jugée satisfaisante, elle

sera renouvelable sur entente entre les parties.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Shawinigan, ce RA iéme jour du mois

de février 1984.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

* A7

ome LF

Jean Robert Président

Claude Lefebvre

Mario Nery / Conseiller Syndical

B.F,GOODRICH CANADA INC.

USINE DE SHAWINIGAN

 

Secrétaire

 

 

Directeur de l'usine

 

4 S. Marsd = Directeur - relations industrielles

/ (0A/ I=Lear.

E. Bibeau Directeur du personnel
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-- Con DEPOT DE CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
oi

Monsieur le Commissaire général du Travall,
Ministère du travail et de la main-d'oeuvre,
Hôtel du Gouvernement,

QUEBEC, Qué.
“ ARTICLE 60 - Code du travail =

: Q-20083-02 “ DDOSSIER : Q 3 | 3) 7 50% 2

1) NOM ET ADRESSE DU SYNDICAT :
Syndicat des travailleurs de B.F. Goodrich de Shawinigan (C.S.N.)

442, rue Willow, Case Postale 7,

Shawinigan QC GON 6T3

2) NOM ET ADRESSE DE L'EMPLOYEUR : Sete
B.F. Goodrich Canada Inc., Usine de Shawinigan —

Rue des Cèdres, Case Postale 800

SHAWIM | GAN QC

3) DATE DU CERTIFICAT D'ACCREDITATION : 26 janvier 1973 et amendé le 30 août 1978

4) DESCRIPTION DE L'UNITE DE NEGOCIATION :

‘Tous les salariés au sens du Code du travail payés à l'heure’.
ct

5) NOMBRE DE SALARIES REG!S PAR LA CONVENTION COLLECTIVE : environ 150 salariés.

6) DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE : et d'une lettre d'entente - signées le

Entrée en vigueur : 15 février 1983 | 20 avril 1933.

Expirant le + 14 février 1985 -

Lettre d'entente signée le 20 avril 1983 et demeurera en vigueur jusqu'au 15

février 1984.

Ginette Duplessis, FM-CSN

442, rue Willow

Case Postaleor
a c.c,: Syndicat Shawinigan

Dossier. FEN 6%WES 536-4434

pièces jointes (5)

 

SHAWINIGAN, 10 mai 1983.

Lettre certifiée no. L 7493656

LOEfosiP 24AF

Ki. cs 3
 

 



LETTRE D'ENTENTE

entre

B.F.GOODRICH CANADA INC.

Usine de Shawinigan

et

SYNDICAT DES rravar 8ulDE 11:43
B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (CSN)

Cette entente établie et conclue ce Zc jour d'avril 1983 par et entre

B.F.Goodrich Canada Inc. ci-après appelé ‘La Compagnie'' et Syndicat des Travailleurs

de B.F.Goodrich de Shawinigan (CSN) ci-après appelé ''Le Syndicat'' demeurera en vigueur

Jusqu'au 15 février 1984, date à laquelle les deux parties pourront renouveler cette

entente.

Le Syndicat et la Compagnie sont d'accord, qu'ensemble, ils peuvent améliorer la

sécurité d'emploi, augmenter le nombre d'emplois et rehausser la rentabilité de

l'usine de Shawinigan en ayant la possibilité de mettre en place un horaire de travail

de sept (7) jours à l'Unité des Composés.

Les deux parties acceptent donc de bonne foi le plan d'action suivant:

1) Adopter une semaine de travail de sept (7) jours à l'Unité des Composés, en

utilisant le concept d'un horaire 6-3, qui prendrait force seulement durant

les périodes où les prévisions du marché et les niveaux d'inventaires en indiquent

la nécessité. La semaine de travail de sept (7) jours s'appliquera suite à

une rencontre et entente entre les parties au moins deux (2) semaines avant

chaque application d'une période de neuf (9) semaines ou plus de la cédule 6-3.

2) Tous les services concernés et affectés par le surplus de production causé par

la cédule 6-3 devront ajouter du personnel en conséquence afin qu'il n'y ait

pas de temps supplémentaire facultatif ou obligatoire durant les fins de semaine

dans aucun de ces services,

3) Cette entente pour l'application d'une cédule 6-3 à l'Unité des Composés n'est

accepté qu'à titre d'expérience et sur la bonne foi des deux (2) parties et à

condition que ceci ne cause pas de mise-à-pied massive ni de fermeture temporaire

des départements concernés à la suite de chacune de ces périodes de neuf (9)

semaines ou plus. Par fermeture temporaire, on entend les fermetures autres

que celles cédulés en avril de chaque année.

4) Cet accord n'est valable que pour la première année de la convention, i.e. Jusqu'au

15 février 1984, et si l'entente ou l'expérience est jugée satisfaisante, elle

sera renouvelable pour une autre année sur entente entre les parties.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Shawinigan, ce _), ième jour du mols

d'avril 1983.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

7)
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Adélard Pronovost / Président

|i AN LNCE dL È

René Ricard Secrétaire

Lac7 lleoAyu dlLev24

Roger DésGroseillers Conseiller Syndical

B.F.GOODRICH CANADA INC.
{ USINE DE SHAWINIGAN

  

oks Directeur de l'usine

haÎAran
A: Marsden A Directeur - relations industrielles
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E. Bibeau  _ Directeur du personnel
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MEMOIRE D'ENTENTE

entre

B.F.GOODRICH CANADA INC.
Usine de Shawinigan

et

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

Le statu quo de la convention collective de travail du 5 avril 1981 au 14 février 1983
est maintenu sauf sur les points suivants:

Lol

402 -

502 -

502 -

AAITINOOSS Strwe 7mrs

ARTICLE IV

SALAIRES

Outre les taux de salaires augmentés de 65e l'heure pour compléter la
première (lère) année du contrat, soit du 3 avril 1983 au 14 février
1984, la Cédule ''A'' mentionne aussi les taux de salaires augmentés pour
la deuxième (2ème) année calculés à raison d'une augmentation générale
de 57é l'heure devant entrer en vigueur le 15 février 1984,

Pour couvrir la période du 15 février 1983 au 2 avril 1983, un paiement
rétroactif de 65e l'heure sera payé à tous les employés sur la liste de
paie active le 2 avril 1983 pour toutes les heures qui leur auront été
payées entre les dates ci-haut mentionnées.

Les primes des travailleurs d'équipe pour toutes les heures travaillées,

sont fixées comme suit:

 

Equipe de 4:00 p.m. à minuit: 30¢ l'heure.

Equipe de minuit à 8:00 a.m.: 40e l'heure.

ARTICLE V Ww

HEURES DE TRAVAIL ET =
TEMPS SUPPLEMENTAIRE ve

Le 502 actuel devient 502A. _
&

B - Nouveau texte. ; no i
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ARTICLE V - Suite

504A

505

505A

5058

507

600

603-10)

705

Pour couvrir la période du ler mai à la Fête du Travail, les heures pour

les travailleurs de jour sont les suivantes:

De 8h00 à midi

De 12h30 à 16h30.

Les parties se sont entendues pour établir une cédule de sept (7) jours
de travail par semaine à l'Unité des Composés.

Actuel devient 505A - Nouveau texte.

Les travailleurs de relève bénéficieront d'un jour complet de repos (24)

heures après chaque sept (7) jours de travail.

Nouveau texte.

Si à la demande de la Compagnie un employé est tenu de travailler plus

de sept (7) jours consécutifs, la huitième (82) journée sera considérée
comme du temps supplémentaire et sera rémunérée au taux de temps et demi.

Les dispositions de cet article 505A et B ne s'appliquent pas si l'employé
se prévaut de ses droits dans les cas de déplacement, d'ouverture ou de
remplacement selon 807B, ou si cette situation est causée par de multiples

rappels.

Faire concordance avec 502 durant les heures d'été. i

x
y

ARTICLE VI

E
X
E
R

CONGES STATUTAIRES PAYES

Jours de fêtes à être déterminées.

Nouveau texte.

Une mise à pied pour fermeture temporaire de moins de 30 jours ouvrables,

à condition que l'employé faisant face à une mise à pied se qualifie
pour l'avis de six (6) jours.

ARTICLE VII

VACANCES PAYEES
 

Un employé qui à n'importe quel temps durant l'année courante, complète

vingt-cing (25) ans de service aura droit a six (6) semaines de vacances
payées.

 



 

ARTICLE VII - Suite

705 - Suite

Pour la première année de la convention, l'employé a de plus droit à un

pécule de vacances de (650.00) pour chacune des semaines de vacances aux-

quelles il a droit.

Pour la deuxième année de la convention, le pécule de vacances passe à

660.00) par semaine.

707 - Si un employé a été incapable de travailler une partie ou toute l'année

de calendrier précédente à cause de maladie ou d'accident et pour ces

raisons seulement, sa paye de vacances calculée selon la clause 706

est moindre de $330.00 par semaine, sa paye sera augmentée jusqu'à $330.00

par semaine.

Pour la deuxième année contractuelle, le montant passe à $350.00 par

semaine.

32 Para. - Changer $275.00 et $305.00 par $330.00 et $350.00

708 - Dernier Para. - Biffer.

ARTICLE VIII

ANCIENNETE

801 - Le premier paragraphe de 801 actuel devient 801-a).

801-b) - Nouveau texte.

Cependant, il y aura exception à ce qui précède dans le cas des étudiants

qui seront engagés pour faire uniquement le remplacement des vacances:

ceux-ci n'acquerront pas de statut d'ancienneté. Cependant, s'ils décident ER

de ne pas retourner aux études et s'ils demeurent au travail, ils acquerront

leur droit d'ancienneté rétroactivement tel que selon la convention mais

la période de quatre-vingt-dix (90) jours mentionnée au paragraphe ‘'A'' cl-

dessus devient alors une période de cent vingt (120) jours.

c) - l'ancienneté d'un employé embauché au département des services auxiliaires

(22) ne compte pas tant qu'il n'est pas détenteur de certificat de classe

28.

Si l'employé rate son premier examen pour l'obtention de sa classe 2B,

il a droit à une seule reprise.

d) - La période de probation pour un nouvel employé embauché au département de

l'entretien qui est détenteur d'un diplôme d'un Institut de Technologie

mais qui n'a aucune expérience extérieure dans son métier, sera de 120 jours.

 



 

ARTICLE VIII - Suite

802 - La période de 90 jours stipulée a cet article est extensionnée pour

couvrir les employés mentionnés à 801-b-c-d qui précède.

807-B - 1° Paragraphe - Nouveau Texte

Tout employé qualifié ayant plus d'ancienneté qu'un employé assigné sur

une occupation détenue par un travailleur de jour et qui désire aller
remplacer ce dernier doit en faire la demande par écrit au gérant de
l'unité pour lequel |! travaille durant les deux (2) premiers jours de
l'assignation.

Si le gérant de l'unité juge que la production n'est pas affectée,

l'employé le plus ancien ayant fait la demande peut aller remplir l'occupation

an originaleau taux de cette dernière à partir de la troisième (3ème) journée,
+ à la condition que ceci ne requiert pas d'entraînement. L'ouverture

subséquente est remplie selon l'article 807 A) et le 807 B) ne s'applique plus.

810-1-a Statu quo.

Lorsqu'une ouverture se produit, cette ouverture originale sera affichée
près de l'horloge de poingon (punch) pour une période de cinq (5) jours.
Seuls auront droit à l'ouverture les employés ayant fait application avant
la fin de la période d'affichage, selon les règles établies à &10-2-c

qui suit.

2-a)

b) - Ouvertures subséquentes.

a Toute ouverture découlant de l'ouverture originale sera remplie selon
=7 l'ordre de priorité établie à 810-g-1 et II. Ces ouvertures seront

aussi affichées pour une période de cinq (5) jours.

c) - Un employé qui désire transférer de son occupation à une autre occupation

dans l'unité de négociation devra faire application par écrit sur un

transfert qu'il remettra à son contremaître; l'application doit indiquer

l'heure et la date que le contremaître reçoit telle application. Le

contremaître signera l'application et en remettra une copie à l'employé.

Toute application reçue après la période de cinq (5) jours mentionnée aux

paragraphes 'a' et 'b' ci-dessus ne sera pas considérée.

d) - La procédure stipulée au paragraphe 'c' ci-dessus s'applique aussi dans

le cas ou un employé désire appliquer d'avance sur une occupation ou il

n'y a pas d'ouverture immédiate mais à laquelle l'employé est intéressé

si cette occupation devenait ouverte.

e) - S'il y a urgence l'occupation sera remplie temporairement par un employé

de la liste de rappel ou selon 807A ou B.

Les employés de la liste de rappel auront droit à toute ouverture selon

les règles établies à 810-2-g et ce, sans faire application.

 



 

ARTICLE VIII - Suite

8B10-2-g)-l-a-1 - Clarifier procédure des ouvertures permanentes pour faire concordance

avec situation actuelle.

820 - NOUVEAU TEXTE

l) Rappel pour du travail d'une durée de moins de cinq (5) jours.

a) Tout employé de la liste de rappel qui refuse du travail d'une
durée de moins de cinq (5) jours verra son droit de rappel
repoussé à la semaine de calendrier suivante.

L'employé ayant ainsi refusé du travail ne pourra durant cette
même semaîne appliquer son ancienneté envers un employé moins
ancien au travail.

b) Dans le cas de l'employé qu'on n'a pu rejoindre, il conserve
ses droits de rappel mais ne pourra :déplacer l'employé moins
ancien qui a accepté de travailler.

2) Rappel pour du travail d'une durée de cing (5) jours ou plus.

a) Tout employé: de la liste de rappel qui refuse du travail pour
cinq (5) jours ou plus sera rappelé au travail selon les
dispositions de l'article 819.

b) Dans le cas de l'employé qu'on n'a pu rejoindre, il conserve
ses droits de rappel et pourra déplacer l'employé moins
ancien déjà au travail à la condition qu'il reste quatre (4)
jours ouvrables ou plus à travailler dans la semaine où le 3
rappel a eu lieu.

ARTICLE XI

DIVERS

1102 - Modifier clause actuelle pour couvrir un paiement maximum de cing (5)
jours dans le cas de décès du conjoint.

1103-10 - Nouveau Texte.

Les membres du comité peuvent s'absenter cinq (5) jours par année sans
perte de salaire pour suivre des cours sur la santé et la sécurité

au travail.

Lorsque les représentants syndicaux du comité devront s'absenter pour
suivre des cours sur la santé et la sécurité, ils en informeront le

directeur de l'usine ou le directeur du personnel deux (2) semaines
à l'avance et par la même occasion fourniront à la compagnie la docu-
mentation concernant ces cours.

  



ét"de lea as Es

ARTICLE XI - Suite

1105

1106

1107

1300

1301

——EE

La Cie paiera, au nom des employés qui y participeront, cinquante pour

cent (50Z) des primes d'un plan d'assurance-hospitalisation, chirurgie
et soins médicaux.

La part de l'employé (507) est déduite mensuellement du salaire.

Le ler mars de chaque année, les primes seront ajustées en plus ou en

moins selon l'expérience de l'année précédente.

La compagnie avisera le syndicat des changements aux primes familiales

et individuelles.

Les nouveaux taux prendront effet le ler mars de chaque année.

Salaire en cas de maladie:

1° année de la convention: $330.00 par semaine.

2° année de la convention: $350.00 par semaine.

Prestations supplémentaires de chômage.

Le montant des prestations passe de $30.00 & $35.00.

ARTICLE XIII

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est en vigueur pour une durée de deux (2) ans
à compter du 15 février 1983. Elle expirera le 14 février 1985.

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant l'expiration de cette
convention, chaque partie peut donner äà l'autre un avis écrit de son
intention de négocier une nouvelle convention collective. Avec l'avis
sera transmis, en termes généraux, le projet de convention collective

à négocier, et une première rencontre des parties aura lieu dans les

huit (8) jours de la date de l'avis.

Si l'avis prévu au paragraphe précédent (1301) est donné par l'une ou
l'autre partie, la présente convention est acceptée d'avance comme
convention intérimaire après sa date d'expiration jusqu'à la conclusion
d'une nouvelle convention collective ou jusqu'au quatre-vinegt-dixième

(90ème) jour après que l'avis prévu aux articles 40, 41 et 46 du Code

du Travail aura été reçu par le Ministre de Travail. Ceci sans aucun
préjudice au droit de chaque partie de réclamer la rétroactivité de la

nouvelle convention.

me |r—————- earnaM4



LETTRE D'ENTENTE SUR LES

QUESTIONS PARTICULIERES

8- a) La compagnie est d'accord pour fournir des couvre-tout aux employés

de l'Entretien et aux employés de l'Opération à la bâtisse No. 22.

b) La compagnie défraie le coût total des chaussures de sécurité choisies

par le comité de santé-sécurité de l'usine.

9- L'âge de la retraite est facultatif tel que stipulé par la loi.

10- Le montant de la retraite est de $16.50 par mois par année de service

pour la lére année de la convention.

Ce montant passe à $18.00 pour la deuxième année de la convention.

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE A

L'ASSURANCE-VIE POUR LES

EMPLOYES RETRAITES

La compagnie s'engage à payer la prime sur les premiers $5,000.

d'assurance-vie pour les employés qui prendront leur retraite

suivant la signature du présent mémoire d'entente.

LETTRE D'ENTENTE
 

La compagnie défraie le coût total de la prime du plan d'assurance
hospitalisation pour les employés qui prendront leur retraite

suivant la signature du présent mémoire d'entente.

LIGNE DE PROGRESSION

Modification à apporter à la ligne de progression à l'Unité des

Résines.

Lettre d'entente à être signée entre les parties concernant la

cédule 6-3 à l'Unité des Composés.

renearent rerer3BNCB© AtFT



Se +

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Shawinigan, ce y, ième jour du mois

d'avril 1983.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)
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Gouvernement di” Québec

a 4 Bureau du commissaire
| général du travail

‘La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉP
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Dépôt N°: 18 1/6,4/0, 4,9    
 

Certificat accordé |] Dépôt refusé

 
Toujours indiquer ce numéro

 
 

  
 

 

Objet (“fière convention (X] Renouvellement [| Entente [| Autres dans toutes vos Stemi) 20083-02

Signature {Reception Du TAu
[ Nombre de salariés régis

Date 81-04-07| 81-04-10 Durée 81-02-15 | 83-02-14 par la convention save ) 150

as Association Employeur
 

Déposant
Syndicat des travailleurs da B.F.
Geodrich de Shawinigan
442, rue Willow, C.P. 7
Shawinigan ’ ? «Qe

; CoN 6T6  

[_] Déposant
BF, Goedrich Canada Lin îted
Usine de Shawinigan
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EF COOURICH DE SHWTHIGAN (C Sui.)

tive Je travail du *1 rare 1374 au

£ 1cr 192 ints suivantsËt
> wth Hem a ; f 2.
Mas Let aod! EN

Jutrz les taux de saiaires auorentis de 14 5% pour comieter
ls première (Ttrel amée du contrat, soit du 5 avril 1961 au
j( février 1932, la Zédule "A" mentionne aussi les taux de
sélaires augrer.tés pour la douxième (2ème) année calculés à
riison d une_AUGTATIL on générale de 12% devant entrer en
v'quaur 12 15 tévrier *232

Pour couvrir ta vériode du 15 février 1981 au @ avril 1581,

Jv. paiement péFroactif de 14 5% calculé sur las teux réguliers

de ta conventicn pré zéente sèra DI3VÉ à fous les employés sur

li Tiste de paia active le à avril 1981 pour toutes les heures

ui leur auront 336 navées etre les dates ci Faut mentionnées

Les vimes des travailleurs d'équipes, pour Csutes “ss jaures

travaillées, sent Fixéos comme suic:

Ecuise de 4-09 nm à mintif à 2ke heures

Enuise de miru t à 3:00 am - 0.254 «heure

ARTICLE|
CGORGES SYATU(AZRES PATHS

f
n

b
o

p
o
m
s

Rex fips de cette coavention, “2s jours de fêtes signiFieront
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SECTION ETTRETIEN - Suite

5avid 1984
eatnv

15 février 1977
Atre muWr

PRIMEPOUR LES DETENTEURSDE CERTIFICAT

CERTIFICATDE,BOUVLLOIREAVAPEUR=ee1s10

Bane Classe 0 10 10
enn: Classe

0.20
2eme Classe

20
0.30 30

Jere Ciasse 6 40 9
5
3
0
0

10

CERTIFICATDE REFRIGERATION

Cicsse 5
0.95 0 C fr

à
liasse C

0 5
Classe B

0.15 |
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Classe A
0 17 1. 17
0 19 G.+9
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LABORATOLRE
Véir flea eur - Matieies Premie: es 9.01 0.99
Technicien Sensor - Couieur 9 Bi 10.99
Techniclen de Contrôle 9.51 10.65
Technicien - Couleur 9.32 i0. bh
Technicien Junior de Caortrôlte q 23 tq, 3h

EXPEDITION
Préposé aux Entrapôts 919 0.29
Préposé au Déchargement des

Wagons et sux Manoeuvres de triage 9.141 :0 20
Opérateur de Chariot Elevateur

et Vérificateur 9.nNn 10.08
Expéditeur - Système Pneumat ique 3.00 1n,n8

COMAISDEBUREAU
Commis - Magasin (3 premiers mois! 9.13 10.23
Commis - Magasin (aprés 3 mois) 9 39 10 52

SECTION ENTRETIEN
 

 

ENTRETIEN
Machiniste P.0 12.03 it 23
Mécanicien PO 10.03 11.23
Tuyauteur P.Q 10.03 1.23
Scudeur PO i003 tt 23
EYectriviar PO. in N3 yy. 23
Tech. sastrummentacion P.O 10.03 11.23
insp. Protection Incendie PO. in n3 11.25

Interm 3.56 in 7
Petntre P.O 9 hn 10.53

Intern 3 27 tn 33

MECANYCHENS DE MACHINES FIXES

Cacf Opé, ateu a.62 io 34
Opérateur - Réfrigérat ion 9 4% 10 A9
Opéiateus - Bouliiolres 3.48 in 63
Utitité - PN "4 N3 tr 23

Ut: té - Interm. 9 SA 1 à
Npérates- - Equipe Volanie a 68 15 8%
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DUREE LE LA CONVENTION 

.s. présente consention as
eng E ongpplac 4 15 E00
vrJan

1gueur pour une durée de deux {21
e expirera ’e ‘& féy-ier

te s prevu au LLraglapine precedent (1307) est donne par
neau l'autre partie, la rrécente convention est accoptée
« Avence come convertion intérimaire apres ss date d'expiration
GSM 3 In concsusior d'une rouvel!s convention collective ou
AQUA qua ve vingt-aisisn ( >0eme, Jour apres que T'avis prévu
AK art c'esa 41 et 0 ay Code du Travatl aura été raçu par
à Ministre du :Payail Cac* sans aveun préjudice au droit ds
«taque partie d: réc'ace- :a rétroact{ivité de “a nouvelle
unyen tion
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CEDULEC'AU

SECTION PRODUCTION
 

 ENUIPES VOLAITES 5avrit1901 15 février 1932
nétatau - Au.nc'aves er

Auxslialre (711 PB.) a, 51 10.65
(ofiat sn. - Récupération et

Avimencation (U.R.) q.03 10.17
Opicateu: - Séchoirs et

Sevice (U.R.) 9.03 10.17

Gardfen-Conclege et
Uriti*# d'Opération (ULR.) 9.19 10 29

GPERATIO:
Upérataur-Autuclates (U.R.) 9.58 19.65
Opé-ateusv - Auztlialre (UY. R.) 9 08 In. 17
Npé-ateur - Soutien (U R.) 9.08 In. 17
Opérateur - Sézhorrs (U.R.) 9,08 10.17
Opérateur - Récupération (U.RA.) 4,08 in 17
Opérateur - Alimentation (U.R.) 9.08 10.17
Agérateur - Sesvive (U.R.) 8. ak 19.01
Utlitté d'Opération (U.R.) 3.91 9,98

Opèrateu: Senior - Salle des

Couteurs (U.C.) 9 5} 10.65
Opérateu. - Salle des Couleurs (U C ) 9,07 10.17
Opérateur Senior - C-9 (U C.) 9.34 n. hé
Dpérateur - Hélangeur Banbury C~9 (U.C ) 3.94 10.01
Npérateu: Tenior - C-3 (U.C. (H.C F.) 9. 3h 10.46
Ooérataur ~ Alimemacion C-8 (B.C) 9.08 10.17
Opéiaieur - Fasées C-3 (u.C.; 9.08 10.47
Opérateus de Scutfen (-8 (UC) 9.08 10.17
Opérateur Sentor - Mélangeurs UC ) 9.34 1.46

Opérateur - Ustliré - Mélançeurs {UC j 9.08% $0.17

Opérateur - Harschel! (U C.) 8.99 10.07
Üpérateu: < Jrslfré Henschetr (UC ) 3.99 io 07
Onérateu: ~ Mice ea sacsborte Henschel (UC) R82 9.38
Opérateur - Hachoi* à caoutchouc (U C } 9 n8 t0.17
Empiayé & '‘eatratnement 8 27 q 21

DIVERS

Cha” -Opé-aieu - Mat Premièret e:
Récupération (I) C ; a ja 10 20

Upérateur ce Service {(Manulention
et Chauffeur de Calor) (U.C ) a oR 0 37

Uriitté de Serslce (VU. 7.) R 82 q Af
Ga:dier -| Concierge 9 19 10.29
Manoauv % 66 9 70

Cor,erg- 8 82 9 88
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LETTRE D'EUTENTE SUR LES QUESTIONS PARTICULIERES
Se ea «4

Les empioyés sequis par la compagnie de participer à des céunitons, en dehors
du leurs heures régulières de travail, seront rémunérés au teux de temps ef
demi.

Cecte disposition ne s'applique pas aux réunions de comités qui sont tenues

sur ententz mutuelle des deux parties, ef ne s'applique pas non plus aux
réunions du Comïté de griefs où du Comité de négociations.

La compagnie est d'acco.d pour fournir des couvre-tout sux empioyés de
l'entretien Le montant alioué Yors de Y'achat de souliers de sécurité nst
maintenant de $30 00

Le monlant de 12 revralie est de $12.00 par mols par année de service s partir
du 15 Tévrie: t98!.

La compagnie défraie le coût du premier $:2,000 00 du régime d'invabidite
effeztif au lar avr:1 19871.

Les réclamations de soins supplémentaires de !s santé au titre de sa catégorie
It, flex. o‘donnances médicales), sont remboussées a 1005.

Les services d'un chiropratielen, d'un ostécpathe, d'un naturopaihe, d'un
podiatre co d'un praticien de la christian science titulaire d'un permis
provinclai à concurrence de $6.00 par traiiemeni at de S25. par Invetidizé
pour ies radiographies mais pas pies de $250. par snnde civile pour l'ensembla
de ces frais

LETTRES D'ENTENTES
 

Lettre d'entente - Assurance-Vie pour (2s vetraités a Aire rnçiuse dans ia convention
collecisve.

DIVERS
Les parties =n. coœveru:

i)

DA
Sr

De signer et déposer fa convention du régime de Prestations Suppiémentai-es
de Chômage au Minisière de \'Emploi «t immioraiton Cansda

De signer “«i dépose: ta conventiun Ju Régime de Reusaite à ia Rég:e des Nentes
du Québer.

Mote: La Compagnie se Teva pius d'avance sus 1a pate des umployés

  



 

  

 

EE FNi DE QUOI, les parties ont signé à Shawinigan, ce 7 iene jour du mois
nssection

Glave 1961

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.!M.)
wa

7)
2 7

CedibandTarrryt   

 

 

RdétardPe Président

 

 

Secrétaire

 

Consefller syndical

B. F.GOUDRICE CANADA TiIC
USINE DE SHAWINIGAN 

0A
ZR inAd+À 6ehe Aft RATER Sh: aes” Sal eInnwinI WEMe0den,IThsLE$mael 

Directeur de !‘usine  

   

 

UnAAALAN j
PESPISEEEVESEeree date dela ae as des

Mar sden “Bitecieur - relations industriel jes
 

ALoYathe AEAh Cemdln © ABE CrimTabmins LAA mnieedlnetAWhWSbeAE AENaCID6 F

£ Bibeau Directeur du parsonnæt
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Gouvernement du Québec bi . \
Bureau du commissaire - “ . a 4général du travail - - DEPor Dépôt N°: 10 6 1 7 \

a 11J1.    
          
 
 

 

 
 

 

 

    
 
 

 
 
 

 

 

 

  
   
 

L ésente attest le Commissaire Général du Travail a qi ‘ :
pourdépôt, suivant Varticle 60 du code du travail, le documentci-dessous IX] Certificat accordé ; [_] Dépôtrefuse :

| Objet [“Hière convention Renouvellement | Entente [_] Autres titeViecorespandences 20083—-02 |

Signature TRéception Du TAu À

Date 79-22-03 | 79-12-10 Durée ) 79-02-15 | 31-02-14 Nombretearteite 130 <|

Ne
Association “Employeur LS \

[] Déposant ] Déposant \

Syndicat des Travailleurs de 3.7. BF. goodrieh Canada Linitad \
Coedrich de Shavinigan Usine de Shavinigan
442, Tue Villon Shawinigan
C.P. 7 P. Québec
Shavinigan, P.Q.
G9N 6T8

Att MoPawiwlÉsfs ode negociationIT

Tous les salarils au sens du Code du Travail payés ;à l'heure.

upon D 04~03 tas |) 3993-5 . amiaton ) C.S.H.

teeremseen000000000000 Voir au verso pourles codes—e

A i : _# +
es ou & or &

Ly = +

3 "Pour ls commissaire général du travail
; es Signature Pa Date

; ie 10 à ATeVE00045
; | fax

 

  iar ignements ) [X] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [1255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357fone 8
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un employé malade. Par la même occasion, i
compagnie informera le syndicat. Le présent
paragraphe n'empêchera pas toutefois l'emplor

d'exercer ses autres droits suivant l'article VIII
et en particulier ses droits de déplacement.

Si un employé moins ancien travaille durant la

journée de repos de l'employé plus ancien, ©
dernier garde sa priorité sur l'employé moins

ancien et pourra le remplacer suivant les règle:
de ‘ain cenneté Thut empioyé qui par l'effet «A.
multiples rappels travaille plus de 12 Jour

ouvrables consécutifs a ’e droit a l'uvis du six

jours nientionné à l’article t14, saut due her

de remplacement pour maladis« prévu oo haut

Aucun employé ayvart refiisé vi <a UA tL

vail durant les douze (125 jours qu. qualit en!
un emplové moins uncicn pour un avis de sx

(6) jours ne pourra faire gi:rf contre ce dere

durant Tu dit avis de six 6°urs.

Tou! employé rappelé a travail doit prendr.
au moins une journée de repos comprenant de

minuit à minuit après sept jours de travail con-

sécutifs, qu'il ait ou non été rappelé à plusieurs
reprises durant cette période.

815- -Sauf dans le cas des exceptions prévues au pa-
ragraphe precedent (814) un employé céduié
qui se présente au travail sans avoir au préala-
ble été avisé qu'il n'y a pas de travail pour lu.
recevra quatre ‘4 heures de paie d'appel à
temps simple à moins que l'employé refuse
d'autre travail qui lui est offert.
Cependant. l'obligation de travailler ne s'appli-
quera pas entre minuit et 8:00 a.m.

810 -—Permis d'absence

ar Un permis d'absence peut être accordé pour
des raisons autres que maladie ou blessure
si un employé en fait la demande et qu'il

reçoit l'approbation de la compagnie. Ln
durée d'un tel permis ne devra pas excéder

les périodes suivantes :

Ancienneté Durée de l'absence

 

Moins de 2 ans 15 jours

2 ans mais moins de 5 ans 6 semaines

5 ans ou plus 3 mois
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Cependant, dans le cas ou un permis d'absence

est accordé à un employé à cause de maladie
ou mortalité dans la famille immédiate, un te!
permis sera extensionné pour couvrir le temps

passé à voyager. Si durant son absencz, un em-
ployé se livre à une occupation rémunératrice,
son permis sera cancellé et il sera considéé
comme ayant terminé sor. emploi avec la Com-
pagnie.

b- Un permis d'absence sera accordé pour mala-
div ou blessure à Ur» employé si Ce dernier

en fait la demande pur écrit à son contre-
maître. Lorsque la maladie ou la blessure

empêche un employé de formuler une telle
demande, le contremaitre la fera pour l’em-

ployé. La durée d'un tel permis d'absence
dépendra de la nature de !a maladie ou de
la blessure, l'aspect médical du cas et l'effort
déployé par l'employé pour recouvrer la
santé, mais ne devra pas excéder les pério-

des suivantes :

Anciennete Durée de l'absence

Mairts de ur ‘l'un Une semaine de calendrier

pour chaque mois de service
crédité.

an Mais moins de 2 ans 6 mois

 

“25 hais Moits de 5 ans 12 mois

i
+}

3 uns mais moins de 10 ans 24 mois

10 ans et plus 36 mois

Cependant, il est prévu que la compagnie à la
suite de consultation avec son département mé-
dical, décidera de combien les périodes spéci-
fices de “a” à “e” peuvent être allongées,

c) Un employé, lorsqu'il en fait la demande à son
contremaître, est libéré sans solde:

1) S'il est élu commissaire d’école, maire ou
échevin dans les comtés St-Maurice,
Laviolette et Champlain pour assister à des
conventions ou réunions se rattachant à ces
fonctions.

2) S'il est dûment désigné comme représentant
du Syndicat pour s'occuper d’affaires
syndicales ou assister à des conventions.
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Dans les cas 1 et 2, le Syndicat prendra en
considération la production du ou des dépar-
tements concernés lors de telles libérations.

Si durant son absence un employé se livre à une
occupation rémunératrice et n'est pas employé
activement par la compagnie, ses bénéfices
seront suspendus pour une telle période de
temps.

«d'est de pts RU PH que 2 EMploye En Derm
Cubsé Cou a La Let de appel conserve »

Lol tn ae Ce <vales établies à 806)
vl 816,

ible Sl nie se rapporte bus au ta oi à
“es ix 101 jours de son rappel a Tv à

par ia Compagnie

La Compaznie fournira uu Syndicat | sin

des employes ainsi affuctes pur un re.

diement.

lL'empliose 511, C-Nuedie >. sais Vu

Li Qui} d'UN employe, pour quelque ruson ;.

Ce soit, reprend le travail avant autre --

peeves ayant plus d'ui Ciernete qu LL

pourvu qu'un grief soit just (2, cen Wd
auront leur droit de Loajen! prota
comme ts ave ant cie 1 tement

vail. ®

o19—Dars lo cas de opel au travel don empl.

sur la liste de rappel, [à Compagnie le rappeller
par les moyers hibituels, S'il Ne se présente p

au travail, la Compagnie lui cuiverra une lettr-

recommandée a sa dernière adresse apparuis-
sant dans les dossiers. Copie de cette lettre ser:
transmise au Syndicat. Le délai de dix 10:

jours prévu au paragraphe 818 comm-nce
compter de la date de la réception de la lettr.
par le Syndicat.

820—Cependant il est entendu qu'un employé sur la
liste de rappel peut abandonner son droit d:

revenir au travail au cas de rappel pour un

travail temporaire ne devant pas dépasser six

(6) jours ouvrables, sans pour cela perdre aucu .

de ses droits de rappel.

821—Dans les cas où le contenu d'une occupation est
suffisamment changé pour exiger l’entraine-
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ployé ne peut ou ne pourra, selon le cas, rem-

plir les exigences normales de l'occupation.

Sauf sil sag.t de mesures disciplinaires ou de

réduction de personnel due à des causes de for-
ce majeure. telles que panne d'électricité, grève
feu, inondation, ou tout autre fléau de la natur

Lut employé ayant des droits d'ancienneté rec«

vra un avis de six 160 jours de calendrier exac-
tema nt avant toute reduction de ses heures ds

travail céduiées et av.nt d'être placé sur in

“ste de rappel Cepen:tunt si un tel employé

avant regu l'avis de six jours demeure au tra-

vuil, la compagnie pourra dans les douze jours

de calendrier suivant la date lirnite de son avis

de s.x jours, le mettre à pied sans autre avis
Cet uvis sera donné de telle manière qu'il en
prenne connaissance avant le commencement
de cette période de six jours, Copie de cet avis
sera transmise nu syndicat le jour même où
employé seru uvisé. Un tel avis ne sera pas

(NVOVE aux embpiovés malades.

Ss CINLOYes cur ose rapportent malades durant
ete prr.vdte de six ‘61 jours ne reçoivent

os de remir.érition en congé-maladie à moins
joo a l'expxraion de cette période, un ou des
érphoyes ayc.t* moins dancienneté travaillent
1 deg pecup tions que, selon les règles de l'ar-
ho VIE “employe vurait pu remplir.

L'alinea qui preoute :  ffaute en rien la parte

cnéra'e de lrtuce V.

l'avis de six Jours ne s'UEplicVera pus ux el

ployas sur in liste de rappel qui sunt rappelez

pour un travail temporaire d'une durée maxi:
inum de douze 124 jours ouvrables.

S1 un employé est rappelé au travail suivant

810 pour remplacer un employé malade, ou que

son rappel est directement relié au fait qu’un
employé est malade, il ne bénéficiera pas de
l'avis de six (6) jours au retour de ce dernier et
devra retourner sur la liste de rappel ou dépl:-
cer Un moins ancien selon le cas. Dans un tel

cas, l'employé lors de son rappel au travail.

devra être avisé qu'il remplacera un employé
malade ou un autre employé qui lui remplace
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ployé déplacé aura le premier droit de re-
tourner à l'occupation qu'il détenait avant
d'être ainsi Aéplacé.

Les remplacements pour vacances, maladie,
Ctivités syndicales ou absence autorisée ne
sont pas considérés des ouvertures permi-
nentes,

L'employé remplace reviendra à son retour

à son Decupation régulière, de même que cCulli
qui l'aura remplacé, et ainsi de suite, sauf st.

durant son absence, un employé plus ancien
remplit l'occupation par voie de déplacenert
L'employé qui ne peut. pour cette cause YO
nir à son ancienne occupation exercer 5
droits d’anciennete selon 803

L'affichage d'une occupation nouvelle où dr

la mise en marche d'un procédé nouveau se
fera à l'entrée près des herloges de noinçon
ipunch),

La compagnie trinsmettra au syndicat suns

délai copie de toute application de transfer!

&11—Les promotions sont régies par les règles con

cernunt les ouvertures.

312--Les droits d'ancienneté d’un employé ne sont

pas affectés pour l'avenir par suite de son refus
d'accepter une promotion, un déplacement ou
une ouverture qui pourraient lui étre suggérés

ou recommandés par la Compagnie. Cependant,

si un employé refuse de remplir une ouverture
sur laquelle il a appliqué, son application pour
une telle occupation sera cancellée, mais l’em-

ployé pourra appliquer de nouveau pour rem-
plir cette même occupation.

Les exigences normales d'une occupation sont

en relation directe avec le travail à faire et
avec son exécution d’une manière :raisonna-
blement acceptable. Ceci n'implique pas que
l'employé doit avoir rempli l'occupation aupa-
ravant. Tout employé qui observe ses condi-
tions remplit les exigences normales de son
occupation.

Dans tous les griefs ayant rapport au para-
graphe un (1) du présent article 813, la Com-
pagnie aura le fardeau de prouver que l'em-
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ment d'un employé, alors l'employé pourra soit
accepter l’entrainement ou appliquer ses droits
d'ancienneté pour déplacer un employé ayant
moins d'ancienneté selon les dispositions de la
clause 803. S'il accopte l'entrainement mais ne
réussit pas après celui-ci à remplir les exigences

normales de l'occupation il pourra déplacer nr
rmployé ayant moins d'anc:enncté selon les dis
positions de l’article 803

—i Tout employé perd -on ancienneté

s'il est congé Le selon Particle 1000.
: sil démissionne volontairement comme

empléèyé de lu compagnie.

dans le cas prévu a l'article 818.
s'il demeure sur la liste de rappel ou en

permis d'absence pour une durée continuu
uxcédant les limites prévues à 806D ou 816
selon le cas.

Cependant, dans le cas de congédiement
selon l'article 1000, l'employé ne perd son
ancienneté que si. à la suite d'un grief
porté par l'employé, la décision de la com-
pagnie est maintenue, Ou si ce congédie-
ment est confirmé par sentence arbitrale

2 Un employé qui aura perdu son ancienneté
comme susdit devra, s’il est réembauché par
la compagnie, acquérir de nouveau un statut

d'ancienneté suivant les termes de la conven-

tion collective.
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ARTICLE IX

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Section "A" Procédure de grief

4 Les griefs doivent être soumis duns les dix iv

Jours ‘exclusion fuite des dimanches et jours ds

cones: suvar* Veve ciment immédiat dont A

cricf découle

Nonobstatit ec que pue ei, 205 Bricfs = Tupp

tant à une erreur de calueui de là remuneration

or dans les hi formations € vidu.sunt directemen*

st culeul de :a rémuneratr: de l'employe. pour-
ront être faits sans aucune lirate de temps. of

nonobstant tout delui écoulé, l'employe nur.
Jtet à su retroactivité totaic.

9p}-—Une erreur technique dans la soumission “et.

d'un grief n'en entrainera pas l'annulation

Ia rédaction d'un grief contiendra le nom 4

celui qui le fait, la désignation des personnes
concernées par le grief, la désignation di vi
des départements concernés, et les artic vs of

la convention auxquels le grief se rarpoe

Aux stades où lv grief doit être libellé par cer
et lors de sa sc nission à l'arbitrage, la rédac-
tion d'un gricf e.t faite à titre d'indication. Lo

partie qui faut le grief doit s'efforcer de bien

exposer la matière dunt 1] s'agit, mais 1a réda

tion du grief de même que la mention des arti-
cles de convention s’y rapportant peuvent êtr.
amendés.

Cependant, si un amendement est apporté Uutic

fois que le grief est porté à l'arbitrage, la partie
adverse aura droit a une période de deux sc
maines au cours de laquelle on ne procéder.
pas à l'audition, pour étudier la cause en fonc-
tion de l'amendement.

902—Un grief sera soumis et discuté selon la procé-

   
dure qui suit:

PREMIER STAGE

Un grief doit être soumis au contremaître. Il
doit être soumis par le délégué de département



TL
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l'entrainemer.t dont il s'agit ci est défini
comme au premier alinéa du sous-pari-
3raphe "C” “ib»” de l'article 803.

A l'expiration de lu période, l'employé de-

viendra régulier dans sa nouvelle oceup.-

tion, a moins qu'il ne puisse remplir lee
exigences normales de l'occupation. Accen

té Où non, la compagnie devra "avis. r san

délai et aviser en mêmetemps le syndieat

i 1 y uura nouvel affichage si l'accupatio”

redevient Inoccupée après la période du
60 jours. Il n'y aura pas de nouvel affi

chage si occupation, pour une raison ou
pour une autre, redevient inoccupée avan’
ce délai à moins que la liste dus candidat

ne soit épuisée.

3 Arret de procede ou réduction d'equipe dar.
un procédé.

« St le procede ou l'équipe est arrête pour

60 jours ou :noirs, l'employé restera lv
temps requis dans son département, sans

dimirutio» de salaire et sans diminution

ileures de travail, et en ce cas, pourra

traveii er ù d'autres occupations qu'à son

occupation régulière sauf sur ‘es oceupa

os de métier

Lorsque ses se74 Ces tie seront pius requis.

l'employé ex -raiu ses droits d'ancientete

selon 803.

Dans un cas comm2 Jars l'uitre employ’
retourners à son occupation régulière lors

de la remise en marche du procédé ou Je
l'équipe si celle-ci a lieu dans le délai sus-

dit. S'il a été cause d'un ou plusieurs dé-
placements en choisissant d'appliquer sun
ancienneté comme susdit, la ou les persoz-
nes déplacées retourneront à l'occupation
qu’elles détenaient avant d'être ainsi dé-

placées.

-C) Si l'arrêt du procédé ou de l'équipe dure
plus de 60 jours. mais moins d'un an, l’em-
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nécessaire), d'abord par un employe
de la section ensuite par un employé

de l’autre section ou de la liste de
rappel. ’

or Ouverture dans un métier.

Un employé qui désire remplir unc
ouverture dans un métier dans la

setftion de l'entretien doit être ¢ pa

Le de remplir les exigences norm
‘es du métier.

Uectipation urique,

di dors qu'ure occunationqu

Liéfee à ine sect, 1 Daveuis

HCruie pour ‘us GUVCITA 05 gu Ur
tes s'appliquera seio. 810-2.

Dans le cas dde F'empoye Ont droit 4°
Davertuare pernrecente ue peroue dieses,

à 60 Jours de travaln cuclamn i l'entroon

Ment si nécussaire, sera avcordér a cet on
ployé, à moms que la compagnie Le puss:

démontrer d'une façon évidente, pendant

cette période, qu'il ne pourra remplir l-

exigcnces normales de l'occupation ur--

fois cette periode terminée. Si la comp.

gnie peut le démontrer d'une fuçor ei

dente avant même que l'employé ne cn.
mence à remplir l'occupation, ¢lle ne ser à

pas obligée d'essayer l'employé en ques
ton, mais elle accordera l'occupation au
deuxième plus ancien qui a fuit applica-
tion, et ainsi de suite, et les mêmes princ.-
pes s'appliqueront. L'employé qui aura
commencé sa période d'essai mais dont li
compagnie démontrera par avance l'incaup.-

cité comme susdit retournera à son oceu

pution précédente, de même que I's em .
ployds qui auront rempli les ouvertures

subsèquentes, à moins que des employs
plus anciens n'aient pris leur places par
voie de déplacement. auquel cas ils «xer-

cerent leur droit d'ancienneté selon 803

Le taux de salaire de l’employé durant cet-
te période d’entrainement sera le taux de
l’occupation.  
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du syndicat ou par le président du syndicat ou
son représentant avec ou sans le ‘s+ employé si
concerné ‘s).

DEUXIEME STAGE

Si le grief n'est pas réglé au premier staze.
dans les deux (21 jours ouvrables qui suivent
la date de la soumission du grief au contre-
maître, il peut alors dans les trois (3) jours qui
suivent, être soumis par écrit au Chef de Dépar-
tement par le president du syndicat ou son re-
présentant. S'il y a discussion du grief avec le
Chef de Dépirtement, «Île sera faite par le pré-
sident du syndicat où soi: représentant avec on
sans le délégué de département concorné.

THOISIEME STAGE

Si le grief n'est pas réglé au 2e stage, dans :es

trois ‘3 jours ouvrables qui suivent le jour du

<a souinission :u Chef de Département, le griet

puurra être seumis par écrit, dans les trois ‘3

Jours ouvrables qui suivent, au Gérant du Por

sunnel par le président du syndicat ou son re-
présentant et ceux-ci fixeront une rencontr:

eitre ‘+ comité de griefs et les représentants “le

La Compaznie,

QUATRIEME STAGE

S: une rencontre du comité du griefs n'a pas
heu dars les quatres scrnaines de la soumission

du grif au Gérant du Personnel. ou si, dans
même délai. une ou plusieurs réunions on:

Leu mais je grief n'y est pas discuté ou si te

vrief n'est pas réglé dans les sept jours de la

réunion du comité, le dit grief peut alors, dans

les quatre (4 semaines qui suivent l'un où l'au-
tre de ces délais selon le cus, être soumis à la
procédure d'arbitrage.

Ov3-—Les gricis soumis par la compagnie au syindicat

 

ou par le syndicat à la compagnie devront être
soumis par écrit au troisième (3) stage de ln
procédure de gricfs en demandant une rerlcon-
tre des représentants des deux parties, de Li
manière prévue, à ce troisième stage de la pro-
cédure. Aucun grief soumis par le syndicat au
troisième 13) stage ne doit concerner moins de

cing employés.
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4 Nul naie droct ci, sous etre un 2ruf de sim kh

hterprétation, cu Ce sens que tout grief des

être Appuve sur un événemert où Un fait eo

cret ct pusst Hi aetitel of Streams mo tate

miTP Cu plus.curs personnes,

SectionPB’ — Procedure d'arbitrage

WC arbitraoue des griefs era limité à Tapple.

tor dr a interpretation oun à la prétendue vis

: ton de n'importe queile clause de cette ©
nfièn collective

iGot CI rar dent une déCisuon au sujet de tout sre

qui dal sora soumis l'arbitre doit prendre ©

considération la lettre et l'esprit de la conven
tion collective De plus, l'arbitre ne changera
ne modifiers ri n'amendera aucune des cates
de cette convention collective.

907 -L'urbitre communiquera sa décision par er”
aux deux parties. Cette décision licra les deux
parties en ce qui concerne le règlement A.

grief en question.

9U8— 1 Le syndicat et la compagnie conviendroz:t

choix d’un arbitre; advenant le cas où les por

ties ne peuvent s'entendre. celles demuandero-
au Miristre du Travail! de dést.ner un artecr

—2 Dans tous ies cas aarbitroge se rapportant
aux fardeaux des tâches ou à l'établissement

des taux de bas“, l'arbitre choisi par les par-
ties doit être un mere "ue firme recon

nue d'ingénieurs industriels.

—3-a) La décision de l'arbitre sur le grief duvra
être communiqué par écrit, à chacune des

parties, dans les trente (30) jours qui sui-
vent la date où la preuve est terminée.

b} Chacune des parties paiera la moitié des

honoraires et des dépenses de l'arbitre et

toutes les dépenses de ses représentants
et témoins. Les honoraires de l'arbitre se-

ront déterminés d'avance.  
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3102-51 Les ouvertures seront remplies selon |-
procédure suivante :

Ouverture Permanente : 60 jours ct plus

11 Procédure Générale.

a) Occupation du Grade I et du Grade II

1) L'ouverture sera remplie sulon
l'ancienneté par un «mployé tra

vaillant régulièrement sur l'uver
pation immédiatement inférieur
dans la ligne de progression con

cernée ‘uvec entrainement si n -
cessairc), ou par un employé de!
section ou par un employé de li

liste de rappel qui ont rempli l'oc
cupation auparavant et qui peu-

vent remplir les exigences nor
males de l'occupation (sans entral-

nement mais avec familiarisatio..

si nécessaire), Si non, l'ouverture

sera remplie par un employé tr.

vaillant sur la deuxième occupi-
ton immediatement inférieure €

ainsi de suite jusqu'à la plus bass:

secupation du grade HI

Si au stade précédent l'occupation
t.St pus remplie, elle le sera selon
l'ancienneté par un employé de li
Section ‘travaillant régulièrement

dans in sccticn (avec entrainement
si nécessaire), oi pr un employé

de l'autre section qui a rempli l'oc-
cupation auparavatn “1 qui peut

remplir les exigences normales dr
l'occupation, (sans entrainement.
mais avec familiarisation si né-

cessaire.

5) Si à ce stade, l'occupation n’est pas

remplie, elle le sera selon l'an-
cienneté, (avec entraînement si né-
cessaire), par un employé de l'au-
tre section ou de la liste de rappel

t) Occupation du grade III

Ces occupations seront remplies selon
l'ancienneté.  (avec entraînement si
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tra à son contremaitre: l'application do.

indiquer l'heure et la date que le contre-

maitre reçoit telle application. Le contre-
maître signera l'application et on rene
tra une copie à l'employé ’

Un employé n'a pas droit à plus d'une
application sur des oceupations qu'il n°:
jamais remplies. Cependant, un employé
qui applique sur une occupation dans un
provede rove ce à cet, où dans it nes

"ou autre jue ta Sienne, ara drost eux Eu

vertures qui st produlront dans Ce procod

ou Culte section Cu SUV 5 a QT 0-0

vtablie a 8i0- 2-2-1 vu 1

Ur: employe + avoit nl Cau
sur toutes lu Sup PT 1

remplies.

Toorsau me cr prices rer a Ses,

virlture orn oo -eUlenant ri cfa
raingnprés de 1H0 Lu Gé pean
Seu = urondie période de 42 heures

droit a l'ouverture ‘es employées ayant fe

application avant ta fin de iy période df

fichasx. exception fudtle des employ’s cor
Verts ‘idis ta clanse 810-2-f qu. sult

Ouvertures suvséquentes.

Tout oinverturs Jécoulart de Vaivertir

sriginale sera reinple selon l'ordre de pris
rite étublie à B10-2-5-I et II. Cus éuverte

res ne seront pos affichées et demeureror”
ivertcs pour une période de 24 heures

Tout transfert reçu apres la période ci

Luut mentionnée ne sera pas considéré

Les employés qui travaillent régulièreme'

dans la ligne de progression où l'ouverture
a lieu n'ont pas à appliquer pour avoir
droit à une telle ouverture, exception ’
faite de l'employé de la ligne de progres-
sion qui désire aller remplir une oceupatio..
inférieure dans sa ligne. De plus, les em-

ployés de la liste de rappel n'auront pas à ‘
faire application sur aucune ouverture.  
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ARTICLE X

CONGEDIEMENTS, SUSPENSIONS ET AUTRES

yn

3001

MESURES DISCIPLINAIRES

la compagnie pourra congédier, pour raison

grave, tout membre de son personnel. Elle dk-
vra en le congédiant lui en donner un avis eer

mentionnant le motif du congédiement, ¢t co

pie en sera rem:se 'e jour même au syndicat

Tout «mp.ové qu: se «ro.ru ,èsé par suite d'un
congédicement scumaettrs son zrief au troisième
25 stage de ‘à procédure ces griefs et, s'il n’est

s rédlé, à la procedur d'arbitrage. La sou

m, ion du grief se fera danse le même délai
Que jcur Les autres griefs

Sal «st décide que lemployé a ete congze iid
sans raison grave, il sera reinstalle duns lo--

cubation qu'il deténait. sans perte d'aucun droit

co son plein sala:re lui sera remboursé rétroac

tivement à la ‘late de son congédiement. S'!1 vs
decidé que la mesure disciplinuire était trop
sévère en égard à la faute et aux autres circons-
tunces, elle pourra être réduite et l'indemrit”
de l'employé scra fixée cri conséquence.

La compagnie pourra, pour cause juste et suffi

sunte, suspendre tout membre de son personnel
+n lui en donnant avis écrit dont copie sera

remise suns délai au syndicat. Tout employé qui
se croira lése nar suite d'une suspension pourra
soumettre son gricf à la procédure de griefs et
d'arb:truze prévue dans cette convention. L'ur-
bitie pourrs confirmer, réduire ou annuler la
peine, et déterminer la compensation en con-

séquence

Sauf dans les cas d'offenses requérant un re-

dressement immédiat, la compagnie convient de

ne pas recourir à la suspension à moins d'avoir
préalablement donné à l'employé, Un avis an-

térieur écrit pour une offense antérieure de na-
ture similaire. Une copie de tel avis doit être
adressée au Syndicat en même temps qu’à l’em-
ployé.

1002 —La compagnie pourra imposer d'autres mesures

 

disciplinaires moins sévères que celles mention-
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Us IN peraphes precedents, mesul

nent apres avoir donné UN avis oerit oa Vent

JLOYE, UV S dont al nanra pas tenu compte Li
svndicat sera informe par derit, de la mesure

disciplinaire imposée Tout employé qui se croi-

ru lésé pourra soumettre son grief à la proce-
dure de griefs et d'arbitruge prévue dans cet'
convention

5062 —“Aueune plairte on _rief de la compagnie contr

un employé nie sera inscrit au dossier de edt
empioyé ni ne sera invoqué contre lui. dans

l'exercice de ses droits, sans qu'il en ait été

“verti par écrit, Le Syndicat en sera informé an
recuvant sans délai une copde l'écrit

ed Aner e pain te où grief de la compaznie coit

un employe et datunt de pius de un 15 no

seru  irvoque contre cctemploye dans exe res
de ses droits en ripport avec toute action d.sc.-

plinaire durs l'avenir gf, pendant cette pér od
Am ol an, aucune autre p'einte n. aucun sut

sHief de même nature n'ont fte inserts oo }

dossi.r, Tour grief, toute plainte et toute a

mesure disciplinuire sur lesquels un oom Ce

iura.t cu gain de cause, par voice de nt.

tions, à l'arbitrage où on eoup seront consol

rayés de sen dossier

1005-—Dans lL- nutières prévues par s'article N 5
fardeiu tu  prrive ireumbhe à lemploycar

ARTICLE X! — DIVERS

1100—Le syndicat re peut ordonner. «ncourazer, +,

supporter une gréve ou un srrêt de tri
général ou partiel dus employés régis par c
Conventinn pendant su durée.

Réciproquement. il n'y aura aucune contre

grève, générale ou partielle, ordonnée ou su,
portée par la Compagrie. pendant In durce !

la présente Convention.

1101—Toute clause dans la présente Convention qu.
pourrait être contraire à la législation provin-
ciale ou fédérale, affectant l'ordre public, sera
nulle et non-avenue. sans pour cela affecter vi
validité des autres clauses de cette Convention

1102— Dans le cas de la mort de ses épouse, père, mè-
re, fils, fille, soeur, frère, grands-parents (ceci  
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C- La compagnie accepte de donner de l'entrai-
nement pour faire les remplacements de va-
cances, maladie, absence autorisée et accep-
te de faire des affichages à cet effet.

La compagnie choisira l’employé ayant le
plus d'ancienneté qui a fait application par
écrit et cet employé sera tenu d’aller faire
de tels remplacements lorsque requis par la
compagnie.

Aucun employé ne peut recevoir d'entraine-
ment sur plus de deux (2) occupations pen-
dant la durée de cette convention.

Si un employé refuse d'aller faire de tels rem-
placements, il perd ses droits de déplacement
pourle futur sur ces deux (2) occupations.

Les parties reconnaissent cependant qu’elles
coopèreront en vue de régler les difficultés
qui pourront surgir du fait de l’application
du présent article. Lorsque de telles difficul-
tés se présenteront, la compagnie et le syn-
dicat discuteront le cas et s’efforceront d’y-
apperter d'un commun accord une solution
équitable. La difficulté sera réglée selon cet
J word.

< apienie peut «ficctuer des changements

«ect tipation entre les employés, pourvu que les

cmploy“s cor Cernés e se syndient y consenten’

Abroge.

« Ly a ouverture choque (9 , qu'Ure Occ ipa-

tion est ou devient inoccupée, ou qu'un:

occupation est créée. Les ouvertures sont

remplies selon les prescriptions du présent
article 810, sous réserve de dispositions dif-
férentes contenues dans l'article 803, I
n’y i pas d'cuvertu~ au sens de cet arti-
cle, « une o.cupation pour laquelle la com-
pagnic r'« pas de travail à faire exécuter.
ou à une occupation qu! peut être rem-

plie selon 807 À.

2-8 Un employé qui désire transférer de son
oceupation à une autre occupation dans
l'unité de négociztion devra faire applica-
tion par écrit sur un transfert qu'il remet-
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1) Un employé ayant de l'ancienneté et qui est

placé sur la liste de rappel pourra demeurer
sur cette liste pour les périodes mentionnées
ci-dessous.
Moins de 3 ans d'ancienneté 1 an

3 ans mais moins de 5 ans 2 ans

5 uns ou plus 3 ans
Ur employé qui désire conserver ses droits

de rappel doit se rapporter au bureau dn
persarnel en bersonne où par lettre recom-

mandee dans les 13 premiers mois de sa mise
a-pied, indiquant si oui ou non il déstry con
server ses droits de rappel: et par ‘y ante

dans les trente jours suivant chaque n° vri
saire de sa misc-à-pied.

Un employé peut aceumi'er .n nLX25 00
de deux (2) ans d'ancienneté durant sa mise

a-pied. s'il a cing 5) ans ou plus de service

Cependant. tout employé de moins de cing

(5 ans de service accumulera seulement 1:

an duneienneté

À Pour remplacer ‘es umployes sbscnits D.

maladie ou absents pour toutes autres ru -

Sons, vu pour cause d'augmentation de pro

duction, la compagnie peut assigner tout em-

pioyé à une occupation autre que la sienue

pour une période n'excédant pas quatre ‘4
semuines. Une telle période peut être exten
sionnée par entente mutuelle. Il est entendu

qu'à la fin de la dite période, tout employe

retournera à son occupation antérieure. sous
réserve des autres dispositions de l'artick
VIII. Le taux de salaire pour une telle assi-
znation sera fait selon l’article 406.

- Tout employé qualifié ayant plus d'ancienneté
qu'un employé assigné et qui désire aller rem-
placer ce dernier doit en faire la demande par
écrit au gérantde l’unité pour lequel il travaille,
durant les cinq (5) premiers jours de
l'assignation.

Si le gérant de l’unité juge que la production
n’est pas affectée, l’employéle plus ancien ayant
fait la demande peut aller remplir l’occupation
originale au taux de cette dernière à partir de la
sixième journée, à condition que ceci ne requiert
pas d’entraînement. L'ouverture subséquente
est remplie selon 807—A.
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inclut les grands-parents de l’épouse), bru, gendre,
beaux-parents, des conjoints des frères ou soeurs
de l'épouse de l’employé et leurs conjoints, un
employé bénéficiera d’un permis d'absence s’é-
tendant de la journée du décès à la journée des
funérailles inclusivement. Durant un tel permis
d'absence il sera protégé contre toute perte de
salaire régulier par le paiement du salaire pour
ses heures de travail normalement cédulées à
sc : taux régulier de temps simple, mais cela li-
mité à un paiement maximum de trois (3) jours.

Dans le cas où les funérailles d’un enfant se-
raient le jour même du décès. il aura droit à
Lun maximum de trois ‘3) jours consécutifs de
cuiendrier, commençant ie Jour iu décès, durant
iesquels 11 sera protégé contre toute perte de
son salaire régulier.

Dans le cas où les funérailles auraient lieu à

dne distance telle qu'il serait impossible pour
l'employé. par les transports publics, de revenir
a temps pour ses heures normales de travail.
1! pourra désizner le lendemain des funérailles

comme le troisième jour payé.

Aucun salaire sera payé dans le cas ol, a cause
de la distance ou autre raison. l'employé n'as-

siste pas aux funérailles de la personne décé-
dée. Un employé n'aura pas droit au salaire
pour une telle absence s’il reçoit déjà un salaire
pour !a même périvde en vertu des vacances
payées, des fêtes payées ou du svstème d'in-
demnité-salaire en cas de maladie.

Un employé n'aura pas droit au salaire pour unie
tele absence dans les cas suivants:

« s'il u reçu un permis d'absence sans naic
pour n'importe quelle raison:

bY s'il est sur la liste de rappel;

c' s'il est en grève

1103— 1- La compagnie prend les moyens raisonna-

 

bles pour assurer la santé et la sécurité
des employés sur les lieux de travail.

2- La compagnie se conformera à tousles rè--
glements et codes applicables de santé et
de sécurité des gouvernements provincial
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et fédéral et de tels règlements et codes
représenteront les standards MINIMUM du

ceptables.

3-Un comité de sécurité composé de trois (3)
représentants nommés par la compagnie

et de trois (3) représentants nommés par
le syndicat siégera aussi souvent que jugé
nécessaire par le comité mais pas moins

d'une fois par Mois.

Un des représentants de la compagnie se-
ra désigné comme président d'assemblee
Les fonctions de ce comité sont de pro-
mouvoir la sécurité et hygiene dans l'u-
sine, en discutant sécurité et hygiène lors
des rencontres et en faisant periodique-
ment le tour de l’usine pour vérifier si
les recommandations ont été suivies

Le comté tient des procès verbaux de ses

réunions qui sont distribués à ses men:
Hres et affichés.

4-Le comité peut enquêter sur ies accident -
de travail résultant en des blessures ou des
dorninages matériels importants de même
que les incidents qui pourraient entra:
ner des blessures, des maladies ou des
dommages matériels.

5-Le comité veille à l’observance des loi
fédérales et provinciales et des règlements
de santé et de sécurité établis par la com-
pagnie.

6- Les suggestions du comité quant au choix
de l’équipement et accessoires nécessaires
à la protection des employés seront prises
en considération.

1- Un représentant de la compagnie et un
représentant du syndicat font une tour-
née d’inspection une fois par mois. Ces
deux membres soumettent leurs notes à
la compagnie et aux autres membres du
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autres, que opinion de la compagnie en ce

qui concerne l'accomplissement des exigen-
ces normales de l'occupation n'est pas fon-
dée, ou ‘qu'il n'a pas reçu l'entrainement sti-
pulé. ou que la compagnie ne lui a pas four-
ni un entraînement adéquat en relation aves

l'oceupation.
Lorsque la compagnie rofuse doe pony ovr

Peritrainement d'un employé pendant © pe

riodu déterminée vi: même de commencer

‘entrainement d'un employé an alléguant

qu'il est évident qu'il ne pourra pas rempli:

les exisences normales de l'occupation une
fois la période d'entraînement terminée,
lamployé peut soumettre un “rief pour con-
tester telle décision prise par la compagn-
à son sujet.

NM. Dates Limites

Les employés de !a liste du rappel auront
droit à toute ouverture en même temp: que
les employés au travail en suivant les règle
établies à l'article 810.

La compagnie fournira au syndicat un rapport

hebdomadaire indique t les embruchages, les

cessations d'en,pioi, Iles mises en permis d'absen-
ce, ls employés plucés sur la liste de rappel.
1€S rappels au travail, les passages d’une section
a l'autre

En regari ce chaque nem d'employé, le rap-
port me: “onnera l'occupation qui sera celle doe

eaanpioyé par suite da ‘+ uvement indiqué dans
le rapport

-Les employes de lu liste de rappel de toutes les

sections sout placés, par ordre d'ancienneté, sur
une liste unique.

-A Les rappels au travail s'entendent du passagv
d'un employé de la liste de rappel à la main-
d'oeuvre active.

B Les rappels au travail se font par ordre d'an-

cienneté, tel qu’il apparaît à la liste de rap-
pel subordonnément aux autres dispositions

de cet article VIIT.
( Aucune personne dépourvue d'ancienneté ne

doit être embauchée ou réembauchée avant
que ne soient rappeiés au travail les em-
ployés apparaissant à la liste de rappel. à
moins qu' ceux-ci ne puissent remplir les
exigences .ormales de la tâche au sens et

compte tenu des conditions fixées par l'arti-
cle 81 pour les ouvertures.
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d) Si l'employé n'a pas pu déplacer selon
les paragraphes a) b) ou ¢) qui pre-
cèdent, l’occupation détenue par le
moins ancien emplové de la produc-
tion deviendra une ouverture et se-
ra remplie en suivant les règles éta-
blies à 810-2-g.
Ceci ne comprend pas les occupa
tions où les qualifications spéciales
ont requises (telles que technicien
Je laboratoire et commis de maga-
sin) à moins que l’employe fuisan
face à une mise-a-pied soit capable
de remplir les exigences Normu:es de
ces occupations.
S1 l'employé n'a pas pu Jépluer se-
lon les paragraphes a) Fi «) ou Jd
qui précèdent, alors il pourra exercer
ses droits cC’ancienneté dans l'autre

section.

leplacement lune section « l'autre

tout employe qui par effet d'un de
placement passe d'une section à une
autre peut exercer ses droits d'ancien-
neté en suivant les règles établies a

803-B-1 ou 803-Ae-l-II selon le cas.

DEFINITIONS

Period. de familarisation

La période de familiarisation est une période

de trois (3, jours durant laquelle la compa-
snie doit fournir à l'employé les indication
ct instructions nécessaires pour lui purmet
tre de remplir les exigences normales de |-:

tâche.

Entraînement
Comme entrainement, la compagnie devr:
fournir à l'employé les instructions et l'en-
trainement adéquats en relation avec l'oceu-
pation pour lui permettre de remplir les exi-
gences normales de l'occupation.

Un employé jugé incapable de remplir les
exigences normales de l'occupation, dans le
sens de la présente Convention, peut soumet-
tre un grief pour contester la décision prise
par la compagnie à son sujet. À l'app:ii de
son grief l'employé pourra prétendre, entre
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comité. Les actions prises sur ces recom-
mandations seront revisées par le comité
lors de la prochaine rencontre du comité.

%- Les activités du comité se tiennent nor-
malement sur les lieux de travail et au
cours des heures régulières de travail sans
perte de salaire pour ses membres.

+ À la demande du comité, il sera permis à
à des conseillers extérieurs d’assister aux
rencontres du cumiié de sécurité et d’ins-
pecter l'endroit de travail en relation avec
la demande du comite.

lu-Les membres du comité peuvent s’absen-
ter cing (5) jours par année sans perte de
salaire pour suivre des cours sur la santé
et la sécurité au travail qui sont reconnus
et acceptés par le comité.

11-La compagnie continuera la pratique ac-
tuelle de tenir des rencontres d’informa-
tion et d’entrainement une fois par mois
avec les employés.

! 2-Le comité participe au choix des cours sur
la formation des employés au travail rela-
tivement a la sécurité et à la santé.

1l3-La compagnie fournit gratuitement les ap-
pareils et les équipements protecteurs spé-
ciaux nécessaires à la santé et à la sécurité
des employés. Les appareils et équipements
protecteurs doivent se conformer aux
normes généralement acceptées.

14-La compagnie maintiendra en bon état
d’opération des appareils de mesure de
bruit de poussière et de concentration de
gaz.

15-Les résultats périodiques de détecteurs

 

mentionnés au paragraphe (14) ci-dessus
sont remis au comité accompagnés de
l'interprétation spécifique de ces résultats
par un technicien compétent.
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16-La compagnie doit informer les employés
des dangers inhérents à leur travail et de
toutes les procédures de prévention des
accidents reliés à leur travail et à leur com-
portement dans l’usine, dans les deux (2)
semaines suivant leur embauchage ou leur
nomination à une tâche.

17-Un membre de chaque partie du comité
peut participer aux inspections effec-
tuées par les représentants autorisés du
Ministère du Travail et prendre connais-
sance des rapports qu'ils peuvent par la
suite soumettre.

18-Lorsqu'un employé est cvonvaineu que le
travail qu’on lui demande d’accomplir
constitue un danger pour sa sécurité ou la
sécurité des autres il en avertira son con-
tremaitre immédiatement. Le supérieur
immédiat de l’employé devra lui démontrer
d'une manière satisfaisante l’absence de
danger ou prendre les mesures de sécu
rité appropriées pour corrigerla situatior

Si l’action du supérieur immédiat n'est
pas satisfaisar*°. l'employé accompagné
de son délégué ou d’un autre représen-
tant syndical pourra présenter la situa-
tion au gérant d'Unité on au contremai-
tre général concerné Si la réponse du gé-
rant d’unité ou du contremaitre général
concerné n'est pas satisfaisante, le repré-
sentant syndical de l’employé pourra sou-
mettre le cas au Gérant de l’Usine qui
rendra sa décision.

Si la réponse ou l’action du Gérant de
l’Usine n’est pas satisfaisante, le représen-
tant syndical! de l’employé peut soumet-
tre le problème par écrit au troisième
(3e) stage de la procédure de grief.

Si l'employé refuse de faire le travail con-
cerné ici, le contremaître pourra l’accom-
plir.
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3 -a) Un commis peut déplacer un autre
commis selon l’ancienneté stricte. S'il
déplace le moins ancien, il recevra l’en-
traînement nécessaire. S'il déplace un
commis qui n'est pas le moins ancien,
il devra, après (10) jours d'entraîne-
ment, pouvoir remplir les exigences
normales de l'occupation d’une manière
raisonnablement acceptable

b) Les exigences minima pour entrer com-
mis, soit par déplacement, soit par ou-
verture, sont les suivantes: 9e¢ année
scolaire, savoir lire et écrire le fran-
çais et savoir dactylographier.

ce) Les règles énoncées au sous-paragra-
phe “a” qui précède s'appliquent aussi
dans le cas du déplacement d'un com-
mis par un autre employé

803 B En relation avec les autres dispositions de
cet arucle 803. les déplacements se feront
par anciennete dans l’ordre et selon les
codutitions vivantes;

Jzéplavement à l’intérieur de la section
de la produciion

Tout employé devra,

a) Soit déplacer un autic emprioye Moins
ancien du grade I a condition qu'il ait
rempli l’occupation auparavant, à
moins qu’il ne puisse remplir les exi-
gences normales de l’occupation après
une période de familiarisation, ou

b) soit déplacer un employé moins an-
cien du grade II à moins qu’il ne
puisse remplir les exigences normales
de l’occupation après une période de
familiarisation, ou

c) soit déplacer un employé moins an-
cien du grade III.   
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moins d'inciennuete, avec lu même reserv-

Et ainsi de suite jusqu'à cc que les employés

les moins anciens, n'ayant plus personne dv

moins uncien qu'eux à déplacer, soient pia
cos sur la liste de rappel

Adeun «mploye ne peut être déplace, sauf
9, ‘application du présent articie 503 ou
dun autre article de cette convention. La

oiNpaztiu He peut cependant invoquer lar
Delt 200 4 cette fin Cependant un employ.

Lxsdhe LeniporuTement n'est pas cuosider

mmc a employe depaace Un enipioye .

et eat oun employe qui: ht Une tes

ton de Main-l'heuvre 609 pv ate

puvé deplace,

an _=uïtoctapn CL QUE Prends 2 que

cependant = don los reg- GI Stave oo

compte toru des Utres dispesitions de Li

‘cie R03 employ qui nb la rédaicties, à
Main d'oeuvre oil par ost optus pin

cowpeaeen: etd selon l'Ordre sou

1- Si l'employé est dans une occupation
de la production:

i) d’abord dans la section de la
production.

un) Ensuite dans la section de l'en-
tretien à moins qu’il ne puisse
remplir les exigences normales du
métier dans lequel il déplace a-
près une période de familiarisa-
tion.

2—Si l'employé est dans la section de
l'entretien dans un métier:

i) D'abord dans son métier.

ii) Ensuite dans tout autre métier
à moins qu’il ne puisse remplir
les exigences normales du métier
dans lequel il déplace après une
période de familiarisation.

iii) Ensuite dans la section de la
production.
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19-Sur entente entre les parties, tout em-
ployé, handicapé d’une manière perma-
nenté par maladie ou accident et qui de
ce fait ne peut remplir les exigences nor-
males de son occupation au sens ce l’ar-
ticle 813, pourra déplacer un eriployé
moins ancien dans une occupation sur
laquelle les parties se seront entendues
et aux conditions fixées par cet accord.
Si les parties ne réussissent pas à se mét-
tre d'accord sur une telle occupation et
sur les conditions, l’employé sera consi-
déré comme déplacé et il exercera ses
droits d’ancienneté selon 803.

20-La compagnie met à la disposition des
employés un service de suins médicaux et
infirmiers. Les résutlats complets des
tests et des examens médicaux et du labo-
ratoire seront remis par écrit au médecin
de l’employé sur autorisation écrite de ce-
lui-ci.

21- La compagnie doit continuer le program-
me de santé existant dans son établisse-
ment. Les examens medicaux périodiques
de la compagnie s’effectuent au cours des
heures normales de travail.

22-Le syndicat accepte de respecter l’aspect
confidentiel des informations fournies se-
lon cet article en ce qui a trait aux ma-
tières employées et aux procédés de pro-
duction. De telles informations ne seront
pas divulguées à aucune partie qui n’est
pas directement concernée avec l’admi-
nistration de la convention collective.

1104-- La Cie se réserve le droit de donner des travaux
d'entretien seulement à contrat, en autant cue cela
ne résulte pas en une réduction du personnel
régulier au travail.

1105- La Cie paiera, au nom des employés qui y par
ticipent, cinquante pour cent (50% ) des primes d’un
plan d’assurance-hospitalisation, chirurgie et soins
médicaux, dont la prime familiale est de $11.93 par
mois, et la prime individuelle est de $4.28 par mois.
La part de l'employé (50%) est déduite
mensuellement du salaire.
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|106-alLorsqu'un employé est incapable de travail

 

ler à cause de maladie ou d'accident ne tom
bant pas sous la juridiction de lu loi des Ac
cidents du Travail 11 reçoit une paye de mu
ladie a chaque semaine pour une période
maximurn de cinquante-deux (52) semaines
pour chaque période d'incapacité La rému-
nération en conge maladie s'applique selon
ia cédule suivante 66 2°3% du taux horaire
de l'employe. rultipié par 40 heures ou
bé 2°5% des gains uassurables moyens cou
vrant lus vingt (20) dernières semaines d'en
ploi assurables (tel que vaicule par la Com
Mission d'Assurance C'homage- ‘equel des
deux est le plus élevé. jusau'à un max
imum de $230.00 par semaine. Ce cummin,
est de $230 00 par semaine.

Pour la deuxième année du contrat id ind:
mum et le mimimum sont de $240.00 par se
TRane

44 tahe des gains régie pur la ica
seance chômage change Je oor tor Li
hencfives maximum, la compagnie se ras.
‘e droit d'ajuster le salaire Leb'omada.r
maximuin de $220.00 poar Li premiere an
née et du $240.00 pour ja deuxième anne
jusqu'au montant requis pour nainteni js
exigences de qualification minimum du pian
d’indemnité hebdomadaire afin de se qual:
fier pour des reductions de primes selon ls
loi de l’assurance chômage. En vonsidératior
des bénéfices hebdomadaires améliorés, le
syndicat et les employés conviennent que si
le plan est approuvé le montant total du ra-
bais découlant des primes réduites d’assuran-
ce chômage, sera conservé par la compagnie

Pour se qualifier pour une nouvelle période
de cinquante-deux (52) semaines, un em-
ployé doit être de retour au travail pour
ia période suivante:
*) Deux (2) semaines, s’il s’agit de la même
maladie.

2) Un (1) jour, s’il s’agit d’une maladie dif-
férente.
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Cances: Ceux-ci n'acquerrnnt pas de statut d'an-

cienneté. Cependant, s’ils décident de ne pas
retourner aux études et s'ils demeurent au tra-

vail, :ls acquerront leur droit d'ancienneté r°-

troactivement tel que selon la convention.

Cette per:ode de quatre-vingt-dix 90: jour.

peut être formée d'un terme d'emploi ur jus

durant là période de leuze 12) mos comune

cant a ly date de son premier Jour au service

in Comnpcrnis, Une fois cette periode de qi

Vingl-dix 1901 jours complétée, la date d'ancier.-
eté ser. de quatre-vinat-dix ‘ON jours mnté-

“leurs a ii dite à laquelle cette période a été
complétec L'employé sers avisé par la Comps-
znie lorsque sa période de quatre-vingt dix

90) jours ser, complétés

\ DISPOSITION GENERALES

:
Les mots reduction de la main-d'oeuvre

signifient reduction d. toute partie de La

ma n-d'heuvre. of sens restreindre la portée

de ec Qu: précède. . s signifient la diminu-
(an te 34 1 dn-dueusre dans ure min

dus UT 0 ais, Sections. départements.

ete, le nupatirr temporairs où définitive d

Wiles ceci, tions, départements, ete, qu'”

LS EC wa nen Jue reduction dns ‘ee nom

bre teal des emploscs couverts par cete

dr... tien collective

lursquu:e riiuclon de ls mai- doeuvre

cntrainera une diminution du nornbre tota:

«c3 (Mployes, Ceux n'axart pis Je droits d'an-
cicnnete seront mis-à-pied, Ou recevront un
avis de separation, avant que tout employe

ayant d: l'ancienneté soit placé sur la liste

de rappel.

En cuis de reduction de main-d'oeuvre, les
droits d'ancienneté sont appliqués comme

suit, mais compte tenu des autres regles con-
tenues dans cet article 803: Ceux qui subis-
sent la réduction ont le droit de déplacer
tout autre emyivyé ayant moins d'ancienneté,
à moins qu'ils ne puissent remplir les exi-

gences normales de l'occupation concernée.

L'employé ainsi déplacé a le droit de dépla-
cer à son tour tout autre employé ayant
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chacune

cedu'
Les occupations comprises dans

dy ces -sections sont indiqués à ‘a

“Ade la présente convention

> L'exapressien ‘octupation de Ly production

ipphique a tulle OCCUPALION Mol COMPTiS-

quts lu section de Prntretien

Nul nipeut être deplace dune nceu,ts* «
ctr ag sens crsdits que par leffi

2 teeniate où d'une ut”

- a 4 Co Veulon ‘sauf Lota

Jus Para ca 5 Ua niemert d :

ve: err eat an cvndiuc ee €

{ ‘ rl om

vest pas Cfa he IPS
fopac

Cu Houlme eu Cog :

travailler partout comni Loraine ab

ter sas que Ce 2 e1 as te pate

no omp'eve dd 00 POT
brat 0 : * ft

YL cron 14 461 Hu 0T

trs Mendes sata 1 roue Th

Les éléments d’une occupation peuvent
comporter diverses besognes ou consistèr

à passer ordinairement d’une pièce d’équi-
pement à une autre ou à quelque autre
travail. En pareil cas, l'employé qui quit-
te une de ces besognes ou travaux Où
pièce d'équipement pour une autre fai
sant partic de sa tâche n’est pas réputé
changer d'occupation Ainsi l'expediteur
dont la fonction peut consister à laver
des barils. à charger des camions. a dé-
charger des wagons, ne change pas d'oc-
cupation parce qu’il passe d’une besogne
à une autre.

801—L'ancienneté d'un employé ne compte pas avant

qu’il ait complété une période de quatre-vingt-
dix jours (90) de calendrier au service de la
Compagnie en dedans d’un (1) an de sa date
d’embauchage.

Cependant, il y aura exception a ce qui précéde
dans le cas des étudiants qui seront engagés
pour faire uniquement le remplacement des va-
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b) La rémunération en congé maladie s'applique

C —

 

a partir de la première journée d'incapacité
dans les cas d'accident ou d’hospitalisation,
et à partir de la troisième journée dans les
autres cas d'incapacité causée par ung ma-
ladie. La compagnie supportera le coût totai
de ia rémunération en corgé-maladie.

Sue dnespnete

Lal Li ultra iCPat ts 11 CuUlrgl-MissaCu, UN
oo
Ca deci wt etre requis par la

Cia dba RAPS a UE iLeu pacité

issu pue 9132 atadie, quae.

lo que soit 18 dti wore dderncière Sun
onflit survient & C0 mujet, lu afreision du

den du Li tCompoans ses. Ur le

Si Un conflit survient à ce sujet. le medecin
de l'employé et le médecin de la compagnie
désigneronr un troisième médecin, et s'ils ne
peuvent s'entendre sur ce choix, le czs sera
soumis au Collège des Médecins dont la de-
cision sera finale

CLitiors supplementu.res de chômage

Des 0 'utiors sipp'émentaires de chômage
seror* payées par la compagnie conforme:

Bent aux régiements qui su.vent,

1 eMpidyé Qui, dans 1€$8 douse mols qui pré-
ceédent imincdiatement sa musc-à-pied pour
manque de travail, 4 travaillé su rioins 600

heures (exclusion faite du temps suppemen-
taire), a droit suburdonnément aux condi-
tions et limites ci-dessous mentionnées, a
des prestations supplémentaires de chôma-
Ke pour un total de 26 semaines s’il a moins
de cing (5) années d'ancienneté, et de 36

semaines s'il a cinq (5) années d'ancienneté
et plus, à l'intérieur d’une période de pres-
tations d'un an commençant à la date de sa
mise-à-pied et qu’il soit ou non rappelé
une ou plusicurs fois au travail dans le
cours de ladite année.

A la date d'expiration de ladite période d’un
an, l'employé qui est sur la liste de rappel
est qualifié pour une nouvelle période de
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prestations d'un an sil a travaillé, duns les

douze mols qu: précèdent immédiatemen'

cette date, au moins 600 heures ‘exelusis
fate du temps supplémentaire 1

Si l'employe, qu'il soit ou non sur la liste
de rappel a cette date, a travaillé moins dr
600 heures dans les douze mois qui précéde:
immediutement ladite date, (1 deviendra qu.

lifié pour une nouvelle période de presta-
tions d'un an, des que les deux conditions
suivantes se réaliseront

1 être de nouveau place sur la liste dv
rappel pour manque de travail;

2 avoir alors travaillé au moins 600 heu-

res (exclusion faite du temps supplémen-
taire) pendant les douze mois qui précè-

dent immédiatement cette mise-a-pied La
période d’un an commencera alors de cou-
rir à la date de cette mise-à-pied.

L'employé peut, par la suite, selon les

gles susdites, se qualifier pour autant de pé
rindes d'un an que les conditions pour cs:

faire sc réalisent.

Les règles suivantes, en outre. régissent l'ap

plication de ‘article 1107.

1! L'employe doit avoir des droits d'ancien-

neté au sens de l'article VIII de cette

convention.

21 1} doit être sur la liste de rappel pour
manque de travail.

L'employs qui est, en vertu du présent
article 1107, qualifié pour recevoir des

prestations supplémentaires de chômage,

a droit de les recevoir seulement à cha-
que semaine pour laquelle il a droit de

recevoir et reçoit des prestations d'assu-

rance-chômage.

3

4) L'employé qui refuse un rappel au travail,
ne recevra pas de prestations pour la se-
maine pour laquelle autrement il serait
qualifié.
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pagnie fera tout son possible pour annoncer les
dates de telle fermeture vers le 1er avril de l’année
courante.

En dehors de ce qui précède, les employés aurontle
choix des vacances, ou de mise à pied.

Dans le cas de mise à pied, l’article 1107 ne s’ap-
plique pas.

709— En acceptant des vacances payées, chaque eim-

ployé consent à ne se livrer à aucune occupa-
tion rémunératrice durant ses vacances.

710— Les vacances ne sont ni transférables, ni cumu-
latives.

711-—[le nombre de jours de vacances auxquels a

droit l'employé est égal au nombre de srmainces

auxquelles 1! a droit multipliées par c.nq. Ne

serorit pas comptes comme jours de vacances

les jours non cedulés ou de repos, les jours de
congés payés ot les autres absences rémunérées
au sens de cette convention

Les Jours de congés payés qul Ne seront pas

pris avec Les Vacunces d'un employé, devron*
être pris n dehors de la période normale do
‘acarces, moycinant nn avis de quarante-hu:*

is heures ou contremaitre immédiat et qu’un
raprt soit disporib'e

“employé a le choix de prendre le congé ou d'en
recevoir le paiement

ARTICLE VIII — ANCIENNETE

À Aux fins d'application du présent articie
VIII ¢t dr 1a convention. Yanciennet:

moins de stipulations contraires, signifie la

période reconnue de service d'un employé
“vec li compagnie dans n'importe quelle

occupation régie par la présente convention.

Cette période est déterminée par la dato
d'ancienneté de l'employé.

B-! Les sections suivantes sont reconnues par

les parties:

a) Production

b) Entretien   
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montant de $230.00 ou $240.00, cet employé
doit avoir recommencéà travailler pour une pé-
riode d’au moins trois (3) mois avant que de
telles vacances soient accordées.

708— los dotes ind.viluciles de vacances sont Lu

 

toux de Ctinnloye, suivant sen anciennete, €

Coes SON sadje tits 4 l'approbation de ia com-

101 + ca ‘Ureus se prennent d'un mo nc

dors que lempioye fes dou
*SEITEN 1. vériadée des vaennees va du

dE UE Les cs avembre l'empaoyée raur 55 tie

; corsets en hers de eetpera À

Cue partiesos does co ewhe

dates rdv ua Dec sn ‘+ Tee

de Ja compagnie

Les emploves dde vro © choisr eurs ciutes À

cances régulières 2ntre ce 30 vril at ie 25 avr.

fe l'année courarte Sis _e font plus tard. il:
ne pourront clers duranger à choix des autres

employes qui auront [uit leur choix entre ics

dates prévues. Une liste des vacances appro
vees par la compa ide sera affichée dans chu-

que département au plus tard le 25 mai. Cepen-
dant, un changement de dates de vacances

pourra être fait s'il y a entente entre les em-
ployés concernés, et si la compagnie et le pré-
sident ou le secrétaire du syndicat sont conse:.-
tants. Si le président ou le secrétuire du sv.-

dicat ne peuvent être rejoints. le changement

pourra être convenu avec un officier autorisé
du syndicat.

Tout employé de la liste de rappel qui n'est pas
au travail entre le 10 et le 25 avril de l'année
courante, n'est pas soumis a la procédure ci-
haut mentionnée pour le choix de ses vacances:
cependant il doit avertir le gérant du personne!

du choix de ses vacances, et si des difficultés
surviennent, les parties s’efforceront d’y appor-
ter une solution équitable.

Si la compagnie décide de fermer des procédés pour
les vacances, pour une période de deux (2)
semaines, entre le 1er juin et le 1er septembre, les
employés qui se qualifient pour des vacances
devront les prendre durant cette période à moins
qu'ils ne soient cédulés pour des travaux d’entretien
ou d’urgence durant une telle période. La com-
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5) Il doit avoir demandé à la compagnie
les prestations supplémentaires de chô-
mage en la manière déjà établie lors de
la signature de la présente convention.

g) Les prestations supplémentaires de zhômag>
sont de $25.00 pour la premiére année de la
convention et de $30.00 pour la deuxième
année de la convention.

les prestations supplémentaires de chômage
scront payées dans les sept jours qui suivent

la preuve fournie par l'employé des presta-

‘ons d'ossurance-rhérnage qu'il a reçues.

Un empioyé n'a pas droit aux prestations

supplémentaires de chômage si sa mise-à-
pied est attribuable u l'une des raisons su:-
“untes

T une incapacité physique ou mentale qui
rend l'employé incapable de faire tout

travail disponible à son retour. aprés
‘ne absence permise pour cause di
rnsladie ou d'accident:

Il une grève. un ralentissement ou un

arrêt de travail, ou tout autre conflit
ouvrier impliquant un ou plusieurs em-

ployés aux usines:

IT lcs règlements ou contrôles établis par
une loi, une ordonnance ou un décret

affectant les matériaux. les fournitures

ou ln production aux usines:

IVi un acte hostile d'un gouvernement

étranger:

Vi une émeute, urn acte de sabotage ou

une insurrection;

VI) tout cas fortuit ou de force majeure
(“Act of God”), conformément à la con-
vention;

VID tout permis d'absence autorisé ou non

autorisé qui n’est pas une mise-à-pied
faute de travail;

VIII) une grève, un ralentissement ou un ar-
rêt de travail ou tout autre conflit ou-
vrier impliquant des employés de BF.
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“autrien Coed Loma ted a teur

Pod nu de toute comprare assoc

“ec cle où des emploves du frome

a ds vil 5 publiques où des fer
plovés de Podustrie du charbon 0: À
pétrale, <pn résite dunes Tn mise Oo pica

faute de tra it dur où de plusieurs
employés à lunne

SH SUT pion dha br dit Coen eur cb pg
4 juin 1973

ARTICLE XII

ARTICLE RELATIF AU FAHDEAU DES TACHES

1200 - La compaguië se Tuserve 1° attii dinticalu

re sol propre systeme de mesa de Tran ae

dans lus sections de la Resine.

2 En établissant les standards de Le

pagnie se servira de méthodes ver >< de
mesure de travail pour étabir Us vu

de temps pour développer de tu dant cu

; doisétu un Système de Du suru vla
nope fe taquelle des out eu 1

tons, le syndicat pourra furgr:
1, prerédare des cruf= tt ue pr
+
‘artice IR de cette cor nto

RTICLE MITI

DURE DE LACONVENTION

1300- La présente convention est en vigueur pour
une durée de deux (2) ans à compter du 158
février 1979. Elle expirera le 14 fevrier 1981

i3OI- Dans les quatre-vingt-dix (90) jours préce-
dant Jl’expiration de cette convention.
chaque partie peut donner à l'autre un avis
écrit de son intention de négocier une nou-
velle convention collective. Avec l'avis, sera

transmis, en termes généraux, le projet de con-
vention collective à négocier, et une première
rencontre des parties aura lieu dansles huit

(8) jours de la date de l'avis.
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jours. Liu pale du ces vacances représentera
quatre 4! puur cent de ses revenus bruts du-
rant la période de douze (123 mois précédant
le ler mai de l'année courante

Un emplnyé qui à cumpléte Un ‘1 un de se
Vice lu ler mai de l'innée courunte aura droi‘

a deux (2) semaines de Vacances payées

Un employe qui, a n'importe quel temps aurons

l'unnée courante, complète ciny (54 ans de ser

vice, aura droit à trois (3) semaines de -senn-

res puyées.

;- Un employé qui. a n'importe quel temps durs !
l'année courante, complète quinzau (5) uns di
service, aura droit à quatre ‘4 semaires du v.
rances payées.

Cle crue go aonporte que" temnys duru®
lance eourante, complete vingt ‘Zur ans d

service, ura droit + Ccioy 65 stMulles de à à

cunces payees

- Un employé qui, à n'importe quel temps durant
l'année courante. complète trente (30) ans de
service. aura droit à six 6) semaines de vacances
payées

- Un emplové ayant droit à des vacances payées
conformément aux paragraphes (701) (702) (703:
704) (705 de cet article sera payé un pourcentage
de ses gains totaux pendant la période de douze (12)
mois pré “édantle !er mai de l'année courante, selon
la table suivante

2 semaines — 4%
3 semaines - 6%
4 semaines 8%
5 semaines -— 1v%,
6 semaines — 12%

707—Si un employé a été incapable de travailler unu

 

partie ou toute l’année de calendrier précédente

à cause de maladie ou d’accident et pour ces
raisons seulement. sa paye de vacances calculée

selon la clause 706 est moindre de $230.00 par
semaine. sa paye sera augmentée jusqu’à

$230.00 par semaine.

Pour la deuxième année contractuelle, le mor
tant passe à $240.00 par semaine.
Dans tous les cas où la compagnie complète la
paye de vacance d’un employé pour atteindre le
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60] --Le conzé paye seru défini comme huit 18: heu

res à temps sumplh. au faux courant de l'uin-
ployé.

'02-—Dans le eus où tie des fêtes enumerces dars

Vis

article, est par proclamation ou par statut des

uuturites Provinces ou Federalos, reporter

du autre Jour, l'expression TCO sc pave Jane

pliquera a la Jeurnes andiguee dans ladite pro

lanier oa ane Te statut

Pour ov ir dro au conge paye, tout eron

devra être présent ou travail le Jour suave Lu

«1 cédulé précédant et celui siuvont ‘mi
diatement ce conté, ins. gue io Jor motte -

congé si cédulé pour traveilier, à voirs qu
ne soit absent puur lune ou laut:+ des raw =

suivantes :

1) La muladie.

2) Un accident
3 Un ‘lécès,
4i [> service de ure

53 Un permis dabence pour autvile

syndicale
Dans les cas d'application de l'articie 512t

7) Une mise-a-pied dans les cinq (5) jours de
calendrier précédant immédiatement ou le
premier jour suivant ce congé durant lequel
l'employé aurait travaillé selon sa cédule s’il
n’était pas mis à pied.

Aux fins de l'application de cet item, il est
entendu que les avis de mise-à-pied se ter-
minent le samedi dans la semaine qui précède
un congé.

8! L’absence pour cause d'assignation devant

tout tribunal, toute commission, toute Cour

et tout conseil habilité par la loi à assigner
des témoins.

9) Une absence avec permission. ,

ARTICLE VII

VACANCES PAYEES .

700—Un employé ayant moins d'un (1) an de service

 

le ler mai de l’année courante aura droit à des

vacances payées d’un (1) jour pour chaque mois
de service jusqu'à un maximum de dix (10)  
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Si l'avis prévu au paragraphe précédent
(1301) est donné par l’une ou ’autre par-
tie, la présente convention est acceptée u'4-
vance comme convention intérimaire après
sa date d'expiration jusqu’à la conclusion
d'une nouvelle convention collective ou jus-
qu’au quatre-vingt-dixième (90ème) jour a-
près que l'avis prévu aux articles 40. 42, 43,
46 et 47 du Code du Travail aura été reçu
par le Ministre du Travail. Ceci sans aucun
prejudee av droit d+ chaque partie de récla-
mer la rétroactiviiJe la nouvelle convention.
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EN FOI DE QUOE les parties ont signé.

“ant”

à Shawinigan, ce. jour du

mois decorne=X. 1979

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

BF. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

Claude Moreau Président

htriedbtAgLecre
Marcel Lessard Secrétaire

101065000000 6 1 OU 4 WU DO 0 01 010000000000 NEO 020-0000 GMAO 0 O0 GO DEC 1422

Danie! Polar Conseiller syndical

BF GOODRICH CANADA LIMITED

USINE DE SHAWINIGAN

Gérant de l'usine
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513--Les employés de relève travaillant à des Opé-
rations continues devront attendre leur rem-

plaçant a leur endroit de travail jusqu'à ce que

celui-ci y soit arrivé. Cependant, cett: attente
ne devra pas dépasser une heure de temps sup-

plémentaire, à moins que l'employé ne consente
à rester pendant une période additionnelle.

Si l'employé, après être resté au travail à cause
de l'obligation mentionnée au présent articl

n'a pas de moyen de transport personnel et st

trouve dans l'impossibilité de se faire véhiculer

par un compaÆnon de travail ou par un moyen

de transport en commun, la compagnie le véhi-

culera ou défraiera le coût de son transport.

ARTICLE VI

CONGES STATUTAIRES PAYES

600-—Aux fins de cette convention, les jours de fêtes

signifieront et inclueront les suivants:

Pour la première année contractuelle:
Le Vendredi Saint le 13 avril 1979
lendemain de l’Ascension le 25 mai 1979
Ls Saint-Jean-Baptiste le 24 juin 1979
is Confédération le ler juillet 1979
{ate du Travail le 3 septembre 1979 j
La Noël le 25 décembre 1979 A
+. Cumain de Noël le 26 décembre 1979

Le Jour de l'An le ler janvier 1980
Lendemain du Jour de l’An le 2 ianvier 1980
L’Epiphanie le 6 janvier 1980

Pour la deuxième année contractuelle:
Le Vendredi Saint le 4 avril 1980
L’Ascension le 16 mai 1980
La Saint-Jean-Baptiste le 24 juin 1980
La Confédération le 4 juillet 1980
La Fête du Travail le ler septembre 1980
La Noël le 25 décembre 1980
Lendemain de Noël le 26 décembre 1980
Le Jour de l’An le ler janvier 1981
Lendemain du Jour de l'An le 2 janvier 1981
L’Epiphanie le 9 janvier 1981   
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508—Tout travail exécuté le dimanche ou un jour de
repos ou un jour de fête est du temps supplé-
mentaire et payé au taux de temps et dem:

509— Biffé.

a. Los «mp!oyes travailleront en dehors de leurs

all

F. : rénlières seulement en cas d'urgence

! tes vacances ne sera pas considérce
Core Cas d'urgence.

'out cmployé peut se prevaloir 40 < incie.

ncté pour ref ser de fare oa co Uji

mentaire, mais en Ce Cis Iles oma. moins

anciens peuvent être té us de x uteur SL 6
travail supplémentaire & faire est © Nuit sol
res Où plus, la compagnie demandera. selon l'ai
cienneté. des employés de la liste de rappel ca
pables de faire ce travail Le présent article ru
prejudicie en vien aux droits et devoirs de l'em

ployc prévu ù l'artic'e 2313.

Tout employé appelé pour un travail d’urgence
sera rémunéré au taux de temps et demi et en
tenant compte des dispositions du paragraphe
SOI, mais en aucun cas, un montant inférieur
à cinq (5) heures à temps simple sera payé.
Si le travail supplémentaire forme une période
continue avec les heures normales cédulées, ce-

ci ne constitue pas un cas d’urgence, excepté si
l’employé a été appelé au travail pour plus d’u-
ne heure trente avant le début de son équipe cé-
dulée.

512—Les changements d'équipes à la demande des

 

employés doivent avoir l'approbation du sur-
veillant d'équipe et seront accordés pourvu
qu'un remplaçant satisfaisant soit fourni. Les
demandes d'approbation doivent être faites par

écrit, au surveillant d'équipe. vingt-quatre (24:
heures à l'avance si possible, sur des formules
fournies à cette fin. Les heures travaillées en
vertu d’un changement d'équipes entre des
employés seront rémunérés au taux de temns
simple.
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CEDULE “A”

CONTREMAITRES

Employés payés à l'heure, en charge d’un groupe
de quinze (15) travailleurs ou plus et qui, en
plus de leurs fonctions de surveillar ce, travail-

lent eux-mêmes régulièrement ou occasionnelle-
ment.

SOUS-CONTREMAITRES : Employés payés à l'heure
en charge dun gr pe de moins de quinze tra-
vuilleurs et qu: -: * L- de leurs fonctions de

surveillance, tra. : 1X-mêrnes réuliéremeat

1 occasionnellemut *

l'out employé paye a iheure qui lors de la su-
gnature de la présente convention portait le t:-
tre de contremaitre, même s'il était en charge
de muins de quinze ‘151 employés, conserve ce

tite et tous les avantages qui v sont attachés.

CONTREMAITRES : [au taux minimum payé a un
cor.tremaitre sera de vingt (20; sous plus élevé

que le taux horaire maximum de la convention
collective payé pour les métiers ou pour les oc-
Cupatin: s sous sa juridiction.

SOUS-CONTREMAITRES : Le taux minimum payé
à un sous-contremaître scra quinze (15) sous plus
élevé que le taux horaire maximum de Ja con-

vention collective puyé pour les métiers ou pour
les occupations sous sa juridiction.

SECTION PRODUCTION

 

EQUIPES VOLANTES 11 mars ‘79 15 fév ‘80

Opérateur —- Autoclaves et
auxiliaire (U.R.) 7.70 8.31

Opérateur- Récupération et
Alimentation (U.R.) 7.32 7.93

Opération—Séchoirs et
Service (U.R.) 7.32 7.93

Gardien—concierge et

Utilite d'Uperation (U.R.) 7.42 8.03
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OPERATION 11 mars ‘79 15tév.'80

Opérateur Autoulaves (UR 3 >70 “31

Opérateur - Auxiliaire iU R y 73° 7.93

Opérateur Soutien (UR ) 7,32 7,93
Opérateur Séchoirs (UR ) 73 7.93
Opération - Récupération 73° 793
Opérateur Alimentation (l K = 7 32 93

Opérateur Service (UR) 720 781
Cuilité d'opération (UR) “1 TOs

Operateur Semior Salle des

Couleurs (U.C.) “70 R.3]
Op-rateur - Salle des conteurs (UC) 7 32 743
“aérateur senior C-941 € y TSS ,
nerateur Mélangeur

Banbury C-9 (U.C.) 720 A
Opérateur senior

C-8 (UC I(MCF 758 Nie
Opérateur Alimentation C-5(U Cy) 7.32 793
Opérateur  Pesées C-8 (U.C)) 7,32 793
Opérateur de soutien C-X 10 CD 72 792
Opérateur senior-

Mélangeurs (U.C.) 7,55 D
Opérateur Utilité

Mélangeurs (UC 3 732 7,93
Opérateur— Henschel (17.0 724 TRS

Opérateur- Utilité Henschelitk > 7.24 EN
Opérateur-- Mise en sac ‘Post

Henschel (U.C.) TY TT
Opérateur-Hachoir a

Caoutchouc (U.C) 7,32 7,93
Employe à l’entrainement 6 57 IAL

DIVERS

vhef-Opérateur— Mat. prem. et
Récupération (U.C.) 7.42 8.03

Opérateur de service (manutention)
et chauffeur de camion (U.C.)7.32 7.93

Utilité de service (U.C.) 7.09 7.70

Gardien—Concierge 7.42 8.03
Manoeuvre 6.95 7.56
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105 À Lu compagtie s'efforcera d2 maintenir au

<trict minimum l travail d'entretien le di-

munch: pour les opérations non continues

B En cas d'urgence, le dimanche. certains tro-

Vaux opératien no continue qui peuvent

être requis serost expliqués au syndicat ot

s'il y u accord ils seront exécutés. Cette dis-
position Le s'epplique pas dans les cas prévus

par l'article (5041

07 e
g Li période de repas pour les travailleurs du

jour, excepté dons us cas d'urgence, sera de

mid: a ! heure le l'après-midi.

B SI, à lu demie de son contremaitre un

employé continue « travailler après midi, un.

periode de trente 1301 minutes lui sera accc

dée pour prendre sun repas. ct une rémuné-

ration d'une heure et demi 11121 à temps

Simple sera ajoutée à su paye de la journér

‘ Tous les autres travailleurs, a exception

des travailleurs de eur, bénéficieront d'uns

période de repus. Cette période. en aucun,

cas, n'excélera trente 3M minutes et sera

considérée comme temps fravaillé et pay°

D Quand on demande à un employé de faire

du temps supplémentaire pendant ies pé-
riodes habi'uelles de répas. il recevra un
repas et bénéficiera d’une période payée de
trente (30) minutes comme période de re-
pas.

Le droit au repas et a la période mention-
née au présent paragraphe ‘‘D’’ existe après
la première heure de temps supplémentai-
re, si l‘'employé a à continuer à travailler
passé cette heure.

Toutefois, s’il est prévu que le temps sup-
plémentaire sera d’une (1) heure ou plus,
le repas sera commandé au «debut de la
période de temps supplémentaire.

-— E Pour tous les travailleurs de jour ou de relè-

ve, une période de repos de dix (10) minutes
sera accordée.  
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tiv des regles du l'anciennçeie Co tenu

dans l'article VII a moins du corsinteme.

des employés concerres «t du svradicat Cat

disposition ne dait toutefois pus être int.
pretee comme limitant les droits dur en.

plové à une couverture seJen l'article A

Les parties recontiaissent cepuisti lqu'

chopereront e Vue de réduwr es dffieuite.

qui pourront surzir du fut de l'appiicatior.
du present article Lorsque de telles diff

cu:les se presente ront. la compuzsnu :

syndic! dissutreot le cas et saffore vor.

d'y sppurter un enna0 À 174 :

tion equitabic Loa difficalte «roche 6

cet accord

La mot codule s Len 002 0 ©

duel de travail etron ps unesau ©
lendriers de tr vais Cet ensemide de lez -

ryt - + REdriers de ‘ravoil est appelé ;

Le mot cédale cUpgeoine 0 cu marier HN
duel de tr.vail dans !le Co: Ces € dtes ne

rées, dans le cuis des cudiies cle jour et tops

le cas des putrors le traval de deux cod

ou plus.

--E Un employe qui Dasse dlie ol plas 5:
d'une cedule de travail a l'autre ct oui, de

ce fait. subit "ne perte d'heures du travvi
dans la périves de paye recevra du travu.
de la compagnie pour combler la diffurer Ci

Cu travail ser. pavé à temps simple.

- F Tour employe rupptle au travail passe l'hçu-

re du début des heures régulières, puurr

ubtenir du travail pour compléter unc jour-
née de huit (8: heures s'il en fait la demande
Ce travail sera fait à temps simple et ne
pourra donner cause à grief si un employé
plus ancien est sur la liste de rappel. pen-
dant qu'un employé moins ancien complèt.

une journée de huit ‘8’ heures en raison de
cet article,

505—Les travailleurs de relève bénéficieront d'un
jour complet de repos (24) heures par moyenne

de chaque sept (7) jours de travail.  



  

  
LABORATOIRE 11 mars ‘79 15fév.‘80

Vérificateur Matières premières 796

l'echnicien senior Couleur 7.96
Iechnicien de Controle 7.70
l'echnicien Couleur 7.53
[echnicien junior de Controle 7.48

EXPEDITION

Préposé aux Entrepots Ty
Prépose au déchargement des

M aHons el aux Manoeëeuvres [34

de trage

<-perateur dL chariot clévateur
et vérificateur

Expéditeur Système Pneumatique

7 14
+35

COMMIS DE BUREAU
 

conms Magasin (3 premiers mois) 7 36
t'ommis- Magasin (après 3 mois) 7 59

SECTION ENTRETIEN

ENTRETIEN

Machiniste PO
Mécanicien p
l'uyauteur
Soudeur
Electricien
lech, Instrumentation
Insp. Protection Incendie

Interm.
Peintre P.Q.

Interm.

a.

~
~

3
0
0

3
X
O
C
O
C

B
o
D
d
e
m

—
e
w

B
A
©

h
a
A
A
U
n
n
n

N
n

MECANICIENS DE MACHINES FIXES

Chef Opérateur 7.84
Opérateur--Réfrigération 7.67
Opérateur—Bouilloires 7.67
Utilitée—P.Q. 8.15
Utilité—Interm. 7.74
Opérateur— Equipe volante 7.84

8.57

$.57
8.31
8.14
8.06

x 03

“46

PAO

7.86

797
5.20

X.76
8.76
8.76
8.76
8.76

8.76
8.76
8.35
8.21
8.05

0
0
x

0c
OC

OC
©

S
U
u
0
D
E
A

V
A
U
n

DO
O
C
O
C
U
n

  



  
11 mars ‘79 15 fev. ‘80

   
  

  
  
  
  
   

  

 

   

   

    

   

 

   

  
  

   

   

   

  

PRIME POUR LES DETENTEURS

DE CERTIFICATS

CERTIFICAT DE BOUILLOIRE À VAPEUR
 

4ème Classe 0.06 0.06

3ème Classe 0.11 0.11

2ème Classe 0.20 0.20

lere Classe 0.26 0.26

CERTIFICAT DE REFRIGERATION
 

Classe D 005 0.08

Classe C 0.09 0.09

Classe B 0.11] nt]
(Mase À 0.14 0.14

CEDULE "8"

NOMBRE DE DELEGUES
DE CEPARTEMENT Z0Nc

 

 

Unité des Compuse
Laboratoires
Expédition
Unité des Résines
Batisse NO 22
Entretien—

v
t

h
t
=

LETTRE D'ENTENTE SUR LES QUESTIONS

PARTICULIERES

i — Tous les employés travaillant temporairement
dehors pendant une température inclémente re-

cevront des vêtements à l'épreuve de l'eau.

2 — Les employés appelés à agir comme jurés seront
payés la différence entre leur salaire régulier
et leurs émoluments comme jurés durant les
jours où ils sont tenus de se rapporter à la
Cour à cet effet.

3 — La Compagnie consent à fournir au Syndicat,
tous les six (6) mois une liste indiquant le nom  
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502—A moins de stipulations contraires dans cet ar-
ticle, les heures régulières pour le début et la
fin du travail pour les travailleurs de jour
seront:

Du lundi au vendredi inclusivement;

De 8 heures du matin à midi:

De 1 heure à 5 heures de l'après-midi.

503-—A moins de stipulations contraires :inns cet

article, les heures réguliéres pour le deéuut et
la fin du travail pour les travailleurs de relève
seront:

De minuit à 8 heures du matin.
De 8 hres du matin à 4 heures de l’après-midi:
De 4 heures de l'après-midi à minuit

504-- À Concernant la section de la production et
la section de l'entretien, les heures de travail,
les cédules et patrons de travail qui étaient
établis à ce jour par consentement mutuel
des parties et ceux qui seront convenus entre

les parties pendant la présente convention

sont les heures régulières de travail, les cédu-
les et les patrons de travail pour le ou les
departenents où autres graupements con

cernés

> sr cecord des partis, les heures de travail.

irs cedules «t les patrons de travail décris

x paragraphes .oU2: et ‘503) peuvent être
changes “fn ue cepondre à des conditions
particut:ères.

C Cependant cn cas Gu*zence et de danie: 1
pour une période n'excédant pas 3} ‘ours

la compagnie pourra changer les herr 5 d

travail, les cédules et les patrons de travail
y compris les heures, cédules et patrons de
travail du dimanche, si un dimanche tombe
dans cette période de trois (3) jours, Toute-
fois la compagnie pourra se servir du privi-
lège contenu dans la présente clause s'il
s'agit de réparation urgente de la machine-
rie ou de l'équipement.

D Aucun employé ne peut être déplacé d'une
cédule à l'autre que par l'effet de l'applica-



Hres Régulières

Temps et demi

Temps double

Hres Régulières

Temps et demi

Temps double

Hres Régulières

Temps et demi

Temps double

Hres Régulières

Temps et demi

Temps double

8X4

16 X 11/2

TOTAL

8X4

18 X 1 1/2

5X2

TOTAL

8X4

20 X 1 1/2

4X2

TOTAL

8X5

8X11/2

13X2

TOTAL

32 hres

24 hres

56 hres

32 hres

27 hres

10 hres

69 hres

32 hres

30 hres

8 hres

70 hres

40 hres

12 hres

26 hres

78 hres 
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9 — L’age de la retraite est de 65 ans.

10
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de chaque employé payé à l'heure sa date d’an-
cienneté et son taux de salaire. Cette liste
tincluant pas les taux de salaire) sera affichée
dans toutes les sections.

- Les employés requis par la Compagnie de par-
ticiper a des réunions, en dehors de leurs heu-

res régulières de travail, seront rémunérés au

taux de temps simple.

Cette disposition ne s'applique pas aux réunions
de comités qui sont tenus sur entente mutuelle

des deux parties, et ne s'applique pas non plus
aux réunions du Comité de griefs ou du Comi-

té de négociations

La coutume passée de fournir des gants protec-
teurs aux employés travaillant dans le ‘‘Ship-
ping ainsi qu'aux soudeurs sera maintenue.

Les règlements concernant les vêtements et les
gants seront maintenus.

Les services nécessaires à la sécurité et aux pre-
miers soins, de même queles facilités de trans-
port au cas d’hospitalisation devront être
accessibles en tout temps.

La compagnie est d’accord pour fournir des
couvre-tout aux employés de l'entretien. Le
montant alloué lors de l’achat de souliers de sé-
-urité est maintenant de $25.00.

pg

Le montant de retraite est de $8.25 par mois
par année de service a partir du 15 février 1980.

11 - La compagnie défraie le coût uu premier

 

B.F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

$7,000.00 du régime d’invalidité effectif au
ler avril 1979.

Shawinigan,..…........…..….....…ssreereseecssesaneenes 1979.

B.F. GOODRICH CANADA LIMITED

USINE DE SHAWINIGAN

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
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LETTRE D'ENTENTE RELATIVE

A L'ASSURANCE-VIE & PLAN DE RETRAITE

POUR LES EMPLOYES DE
B.F. GOODRICH SHAWINIGAN

la compagnie convient de maintenir en vigueur les
bénéfices stipulés dans une brochureà cet effet pour ce qui
a trait à l'assurance-vie et au plan de retraite des em-
ployés de B.F Goodrich 4 Shawinigan.

Shawinigan... 22. . Le 1979

B.F. GOODRICH CANADA LIMITED
USINE DE SHAWINIGAN

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F

GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)
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ARTICLE V

HEURES DE TRAVAIL
ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE

500 - A) La semaine de travail est une moyenne de
uarante (40) heures pour les employés sur
es operations non continues.

B) La semaine de travail est une moyenne de
trente-sept heures et un tiers (37 1/3) pour
les employés sur des opérations continues
[a semaine est répartie sur une cédule
*6- s

501 Sous réserve des dispositions du paragraphe
512, la règlementation suivante s’applique
au temps supplémentaire.

A) Les heures travaillées en plus de huit (8)
heures dans une période de vingt-quatre
(24) heures sont considérées comme temps
supplémentaire et de telles heures seront
rémunérées au taux de temps et demi jus-
qu'à la douzième (12ème) heure inclusive-
ment, après quoi. l'employé est rémunéré
à temps double, si ces heures sont consé-
cutives.

B) Après la seizième heure de travail consécu-
tif, (ces heures comprenant izs périodes de
repas), tout employé doit prendre huit (8)
heures de repos.

C)Les dispositions qui précèdent doivent s’in-
terpréter à la lumière des exemples sui-
vants:

  

  



  
404—Les détails suivants upparaltroit sus oc che

6-

ques de paie de tous les employes

13 Nom et numéro de employe,
2) Date et période de paie:
3) Nombre d'heures truvanilees.
4) Montant brut de li paie:
55 Details des déductiois.

6 Montant net de lu pau.
1 Taux de l'employe

La paie continuera d'être hebdomadaire et remise à
l'employé dans une enveloppe cachetée‘

115-—Tout changemer.t au taux hororo du au vu

gement dans le content de travel dine ew

pation ou l'étabiissemert de taux pour an 20
velle occupation seru uvtermminé per or cong

gnie. En etublissart des tiux NOUVEAUX OÙ TEA

sés, la compuagnile preuidra en consideration

taux d'autres Occu; cations exIsl.nies de naur
similaire, Tes taux NOUVEAUX Où revisés étab

par li compagn.e ve, t.nt'n duree de cette ec:
vention seront suje'> à la precédure des ce
incluant l'arbitrage te! qu'indiqué à l'urtiele IX

4u6-—-Lorsqu un employé est assigné temporurume<

 

à une Occupation autre que son occupation regi
Lore, il sera réemunére de la façon suivante :

4N6- -0* 1. S'11 s'agit d'une occupation mieux rému-

nêrce sur laquelle 11 a de l'experience «°

qu'il peut remplir de la même façon qu'ui.
emp'oyé expérimenté, il sera payé le taux
de l'occupation sur laquelle il a été assigné.

2, S'il s'agit d'une occupation mieux rému-
nerée qu'il ne peut remplir de lu même
façon qu'un employé expérimenté, il sera
payé à un taux qui ne sera pas moindre

que le taux de son occupation réguliè.-
mais qui par étape atteindra le taux de
l'occupation sur laquelle il a éte assig.e.

—b) S'il s'agit d’une occupation moins rémunérée.

il sera payé le taux de son occupation régu-
lière.

—c) S'il s'agit d'une occupation dont le taux n'a
pas été établi, il sera payé le taux de son
occupation régulière.

—d) Swing Jobs — Les taux des occupations
“Swing Job" sont prévus à la cédule “A”.

 

  



 

  
59

LETTRE D'ENTENTE

entre

B.F. GOODRICH CANADA LIMITED
USINE DE SHAWINIGAN

et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F.
GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

Les parties ont convenu que tout employé qui n’était pas
dans les métiers en date du 8 mai 1972 et qui désire entrer
dans les métiers doit pour se qualifier, avoir une
instruction déterminée par le diplôme d'un Institut de
Technologie reconnu avec spécialisation technique dans le
métier concerné.

L'employé qui remplit ces condition sera classé comme
honime de métier intermédiaire à son entrée dans les
métiers et demeurera intermédiaire pour une période de
deux 2! ans. Toute période de temps travaillée dans son
métier à l'extérieur sera déduite de ces deux (2) ans, si
l'employé peut prouver qu’il a effectivement travaillé
dans son métier dans un endroit autre qu'à B.F. Goodrich.

Tout employé qui sera embauché directement dans les
métiers et qui prouvera avoir travaillé deux (2) ans ou
plus dans métier à l'extérieur. sera d'abord classé
intermédiaire pour une période de trois mois et ensuite
passera à la classe ‘‘pleinement qualifiée”.

Shawinigan, ........ 2202240 C1979

B F. GOODRICH CANADA LIMITED
USINE DE SHAWINIGAN

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

B.F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)
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LETTRE D’ENTENTE

entre

B.F. GOODRICH CANADA LIMITED
USINE DE SHAWINIGAN

et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE BF.

GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N))

Sujet: Opérateurs substituts — Bouilloire et Réfrigération

Les parties ont convenu que les opérateurs substituts a la
batisse 22, qui détiennent des certificats 2-B ou mieux
seront rémunérés de la façon suivante:

Lorsqu'ils travailleront comme ‘utility man’, ils seront
payés aux taux de ces derniers
Lorsqu'ils travailleront sur l'opération, ils seront payés au
taux de chef opérateur

Il demeure entendu que ces employés devront faire tous
les remplacements sur l'opération à chaque fois qu'une
occupation devient inoccupée soit par maladie. vacance,
absence autorisée, etc... ou lorsqu'un employé doit
recevoir de l’entraînement sur une occupation autre que la
sienne.

Cette entente demeura en vigueur jusqu'à l'expiration
de la Conventiun Collective actuelle soit le 14 fevirer 19%]

Shawinigan, ..... . .. ....... LL , 1979

B.F. GOODRICH CANADA LIMITED
USINE DE SHAWINIGAN

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

B.F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)
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ce qui concerne les occupations de la produe-
tion et de l'entretien, à l'exception des change-
ments piévus aux clauses 405 et 406.

401— Outre les taux de salaires augirentés de qua-
tre-vingt dix cents (0.90) l’heure pour complé-
ter la première (lère) année du contrat. soit
du 11 mars 1979 au 14 février 1980, la Cé-
dule “A” mentionne aussi les taux de salai-
res augmentés pour la deuxième (2ème) an-
née calculés à raison d'une augmentalion eé-
nérale de soixante et une cents (0.61) l’heu-
re devant entrer en vigueur le 15 février 1980.

Pour couvrir la période du 15 février 1979 au
10 mars 1979, un paiement rétroactif de qua-
tre-vingt dix cents (0.90) l’heure calculé sur
les taux réguliers de la convention précéden-
te sera payé à tous les employés sur la liste
de paie active le 10 mars 1979 pour toutes
les Neures qui lui auront été payées entre les
dates ci-haut mentionnées.

402— Les primes des travailleurs d'équipes, pour toutes
les heures travaillées, sont fixées comme suit:

Equipe de4:00 p.m. à minuit: 20 cents l'heure
Equipe de minuit à 8:00 a.m.: 30 cents l’heure

403—a — En plus de ce qui précède, les travailleurs

 

réguliers de nuit, c’est-à-dire les employés qui
travaillent continuellement sur les cédules entre
4.00 p.m. et 8.00 du malin, e* ve retournent pas
sur la cédule de jour, recevront, pour chaque
heure travaillée, une prime spéciale de iv cents
l’heure.

b— De même tous les employés qui travaillent plus
de deux (2) semaines de relève sur les cédules
entre 4:00 p.m. et 8:00 a.m. recevront pour
chaque heure travaillée en excédent de deux (2)
semaines de relève consécutives sur ces cédules,
une prime spéciale de 10 cents l'heure. Le
paiement de cette prime commencera de la
journée où normalement tel employé serait
revenu sur la cédule de jour et se terminera
lorsqu'il reviendra sur la cédule de jour.

 

  



  
4-

306 a Les stipulations du paragraphe 305 sappli-

queront aussi aux officiers du syndicat et aux
membres des différents comités mentionnés
dans la présente convention. en ce qui est de

leurs obligations respectives, sur les propric-

tés de la compagnie à Shawinigan

01 S1 li compagnie COnvoque une rencontre avec
un ou des employés visés dans le paragraphe

précèdent, la compagnie rémunérera ce ou Ces

employés a leur taux régulier. De plus, tels
employés serunt payés toute prime d'équipe

à laquelle ils ont droit pour les heures per-

dues sur leurs équipes régulières. Ce qui pré-
cède exclut les rencontres convoquées par un
officier de conciliation et ‘ou d'arbitrage.

307—Les aviseurs extérieurs du syndicat ont le droit
de participer à toutes les réunions relatives à ln
présente convention.

308—Le Syndicat fournira à la compagnie et la com-
pagtile au syndicat, une liste des personnes auto-

torisées à accomplir toutes fonctions relatives
à la présente convention.

309—I1 est convenu que la compagnie déduira cha-
que mois de la paie de chaque employé régi
par cette convention, une somme équivalente à
la cotisation syndicale et remettra le total de
ces déductions par chèque chaque mois à la
personne désignée à cette fin par le syndicat.
Les nouveaux employés seront régis par ce pa-
ragraphe à partir de la date de leur embaucha-
ge.

Le syndicat indemnisera et protégera la com-
pagnie de toute réclamation, poursuite, juge-
ment, saisie-arrêt et toute autre forme de res-
ponsabilité en résultat des déductions faites
par la compagnie en vertu de ce qui précède.

310—Le syndicat ne percevra aucune cotisation syn-
dicale sur la propriété de la compagnie.

ARTICLE IV — SALAIRES

400—Les taux de salaire, tels que prévus a la Cédule

 

“A” de la présente convention, demeureront en
vigueur pour la durée de cette convention en
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Annexe I

Les parties reconnaissent que normalement tout employé
devrait bénéficier d’un minimum de six (6) jo'irs de repos
par mois de calendrier. Tout cas particulier d'abus ap-
porté parl'une ou l’autre des parties pourra être discuté
par celles-ci et elles s'efforceront d’y apporter d'un
commun accord une solution équitable.

Annexe Il

LISTE DES OCCUPATIONS PAR SECTEUR

Secteur Occupation

Batisse des Gardiens Gardien —Concierge

Magasin

Laboratoire

Bâtisse NO 22

Atelier d’Usinage

Atelier d’Electricité

Atelier des
Instruments

Atelier de Soudure

Expédition

 

Commis

Technicien de contrôle
Fechnicien de Laboratoire

Chef-Opérateur
Opérateur - Réfrigération
Opérateur-- Bouilloires
Hommed'utilité
Inspecteur - Protection

contre les incendies

Machiniste
Tuyauteur
Mécanicien
Peintre

Electricien

Technicien en
Instrumentation

Soudeur

Préposé aux entrepôts
Vérificateur et Opérateur de

chariot élévateur
Expéditeur
Préposé au déchargement des

wagons et aux
manoeuvres de triage.
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: UNITE DES COMPOSES

C-9 Opérateur C-9

C-8 Opérateur C-8 (M.C.F.)
Peseur

Alimentateur
Opérateur de soutien
Opérateur- Hachoir à caoutchouc

' Général Opérateur senior—
Ï Salle des Couleurs

Opérateur des Mélangeurs
Chef Opérateur - Matières

Premières et Récupération
Opérateur de Service (Manutention)

et Chauffeur de Camion
Utilité —Mélangeurs
Opérateur-Mélangeur Banbury
Opérateur— Salle des Couleurs

UNITE DES Opérateur—Equipe Volante
RESINES Opérateur des Autoclaves

OpérateurSoutien

Opérateur Auxiliaire
Opérateur des Séchoirs
Opérateur de la Récupération
Opérateur de l’Alimentation
Opérateur de Service
Utilité d’Opération

 

Opération-Générale Manoeuvre
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qu'ils sont membres du syndicat, ou à cause

d: leurs activités comme délégués ou officiers

du syndicat ou membres des différents comités

fonctionnant en vertu de cette convention. ou

à cause d'activités découlant des affiliations

syndicales du Syrdicat.

301—On permettra au syndicat de se servir des tu-

bleaux d'affichage spéciaux, tels que fournis

par la compagnie, pour l'affichage des avis
co:.cernant les reunions du syndicat et autres

avis, pourvu que tous Ces avis aient été ap-
prouveés par le gérant de l’usine ou par lu gérant
au personnel.

302—Aux fins de cette convention, le syndicat aura
le droit de nommer des délégués tel que prévu
à la cédule “B’ ci-attachée, pour agir comme
représentants syndicaux dans les zones pour
lesquelles ils sont nommés.

Le mot “Zone”, duns la présente convention,
est un terme qui doit servir exclusivement à

désigner la juridiction du délégué

303—Le comité des griefs du syndicat sera formé de

trois (31 employées.

304-—Le Comité de négociation du syndicat sera for-

mé du nombre d'employés déterminés par le

syndicut, mals ce nombre ne dépassera pas cing

+53, Une fois ce nombre fixé par le syndicat, il
demeurera le même pour la durée des négo-

ciations,

Il est entendu que le comité de négociation n’est
en rien lié au comité des griefs et qu’il s’occu-

pera seulement des questions ayant trait au

renouvellement ou à la modification de la pré-

sente convention.

305—[I demeure entendu que les délégués syndicaux
ont leur travail régulier à accomplir. Si ces der-
niers ont à s’occuper d’un grief durant leurs
heures régulières de travail. ils doivent d’abord
obtenir la permission de leur supérieur ou
contremaître avant de laisser leur travail et
ensuite obtenir la permission du supérieur ou
contremaître de l’employé faisant le grief a-
vant de contacter cet employé, afin de re-
tarder la production le moins possible.
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iv) Ensuite un employé moins ancien du grade
III dans la section où il travaillait avant de
devenir contremaître.

v) Ensuite dans l’autre section selon 803—B—II.

103—Si une ouverture se produit à une fonction de
contremaitre non régie par la convention, la
compagnie en faisant son choix accepte de
considérer les employés de l’unité de négo-
ciation. La compagnie affichera les postes et
dans le cas où l'employé le plus ancien n’est
pas choisi. la compagnie lui expliquera la rai-
son.

104— 2) La Compagnie convient que le person! nor:

regi par la convention collective n'accompiirs
pas de tâches ordinairemert exécutées par «
personnel régi par la présente convention sauf
pour fins d'entrainement où encore si lu chost

devenait nccessaire à cause de conditions
d'urgenee où de danger, muis l'exercice de Ce

droit ne devra pas entrainer de réduction ou

de dip! coment au sens de l'article VIIT

“do br Le personne! de direction et le personne!

technique ont le droit, pour fins d'expérimen-

tation et de recherch:, de se servir des appa-
rails ot equipement de luboratoire, mais l'exer-
cice de ce droit ne devra pas entrainer de

réduction ou de déplacement, au sens de l'ar-

ticle VIII, du personnel de laboratoire rému-
néré a l'heure. Cependant, dans les laboratoi-
res de contrôle, le travail de contrôle de la
production devra être fait par le personnel

de contrôle rémunéré à l'heure, mais pourra
être vérifié directement par un membre du
personnel de direction ou du personnel tech-
nique selon le droit mentionné plus haut.

ARTICLE II

FONCTIONS DE LA DIRECTION

200—Le Syndicat reconnait que les fonctions habi-

tuelles de la Direction qui ne sont pas expres-

sément modifiées par les dispositions de la con-

vention ne sont pas régies par la procédure de

rèzlement des griefs ni par la procédure d'ar-

bitrage. ARTICLE III
ACTIVITES SYNDICALES

300—I1 n'y aura aucune discrimination ou intimida-
tion contre un ou des employés a cause du fait
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UNITE RESINE SERVIC. DE SECURITE
 

Autociave
A

Autoclave & Auxiliaire

1
Auxihaire Gardier

 

Concierge

Creme(OS Sechou

Laren Concierg

Recuperation Utilité à Operation ! R

R & A Alimentation S&S Snutien

Service

Utiiite

 

 

LABORATOIRE

 

Technicien Senior Couleur 5 > Verificateur Matieres Premieres 
Tech de Controle

 

Tech Jumor Contrôle    



UNITE DES COMPUSES
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ARTICLE I

RECONNAISSANCE SYNDICALE

100—La Compagnie reconnait le Syndicat comme
seul agent négociateur des employés payés à
l'heure aux usines de B.F. Goodrich Canada
Ltd, usine de Shawinigan. à Shawinigan, P.Q.
et qui sont régis par la présente convention
collective de travail.

101—Les Cédules ci-annexées font partie intégrante
de la présente convention et les occupations
énumérées à la Cédule “A” sont rémunérées
selon: un taux horaire pour la durée de la con-
vention. Les annexes ou appendices ci-joints

font également partie de la convention. Les let-

tres d'entente annexées à la présente conven-
tion, de même quecelles qui seront signées pen-
dant la durée de celle-ci, font partie intégrante
de cette dernière.

Les documents mentionnés au paragraphe qui

précède sont les seuls qui lieront les parties.

102- A Les contremaîtres payés au mois ne font pas
partie de l’unité de négociation représentée par
le symiicat. Ces contremaîtres, cependant,
conservent leur date d'ancienneté et il sera tenu
con,pte de cette date si pour une raison ou pour
une autre, ils reviennent dans l'unité de
négociation. Cependant la période de temps
passé sur ‘oute occupation autre que
contremaître ne sera pas comptée dans le calcul
de l'ancienneté. Cette disposition s'applique aux
contremaîtres qu‘ écaiznt de. 2xcius de | unité
de négociation avant la signature de la présente
convention.

B—
Si un contremaître revient dans l'unité de
négociation, il déplace par ancienneté dans
l’ordre et selon les conditions suivantes:

i) D'abord sur l'occupation qu’il détenait im-
médiatement avant de devenir contremaître.

ii) Ensuite ie moins ancien employé du gradeI!
de la ligne de progression où il travaillait
avant de devenir contremaître.

iii) Ensuite un employé moin ancien du grade III
de la ligne de progression où il travaillait
avant de devenir contremaître.  
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2001
407

319

LISTE D’EMPLOYES

PAR

66  

  
ORDRE D'ANCIENNETE

NOM

Beaulieu, Rober!

Lafontaine. L.

Désaulniers, J M.
Bourassa, P.+

Auger, Roland
Thibeault, H.
Paillé, Elphège
Leclerc, Lucien

Coulombe, Lucien

Lemire. Hervé
Perron, Briand
Trudel, Jean-Paul

Auclair, Roland

Guidemette, E.

Morais, Marcel

Godin. JM.
Puulin, Rosario

Lefebvre, Clément

Lamy. Marvel
Deford, Sasis-

Lampron +.
Bergeron, ! *-
Bouffard, T.

Vincent, L.P.

Lafontaine, P.

Chouinard, A.
Desaulniers, L.
Dalphond, Edgar
Gour, Julien
Morand, C.E.
Gauvin, René
Milette, Marcel
Doyon, Robert
Auger, Jacques
Champagne, A.
Gervais, Robert
Neve, Frederick

St-Pierre. Léo

ANC.

Maui 06-40
Juin 18-41
Juin 25-41

Fév, 25-42
Avril i-42

Avril 14-4?

Mai 15-42
Juil. 15-42

Sept. 01-42
Sept. 1542
Mai 13-43
Juil. 08-43
Juil. 20-43

Sept. 08-43
Dec. 29-43
Mai 2444
Juil. 06-44
Juil. 20-44

Août lo-+4
Sept. 06-44
Out. 33-44

Mar. 26-45

Avi 15-45

Sept. 0745
Mar. 1446
Mai 02-46
Juin 14-46
Juin 2146
Juin 28-46
Juil. 09-446
Juil. 19-46
Août 09-46
Sept. 10-46
Nov. 0146
Nov. 05-46
Déc. 04-46
Déc. 25-46
Jan. 1447

DATE DE
NAISSANCE

Mai 25-18
Nov. 01-20

Oct. 04-22
Août 20-24
Jan. 14-24

Oct. 19-17
Dec. 30-18

“Vos. ?R-21

Oct. 14-17

Déc. G4-17

Jui). 21-22
Dec. 04.22
Mar. 25-27

Mar 08-21

Nov, 03-17

Art 1 7-0

aan 21-23

Mar 415

Mar. 4.6

sait, 12-22

Avril 07 25
repr. 09-27
Nov. 16-19
Juin 14-26

Mar. 26-20
Déc. 2315
Sept. 08-27
Oct. 19-25
Déc. 14-16
Déc. 02-22
Déc. 13-21
Juin 10-22
Mar. 17-22
Fév. 17-20
Juin 22-22
Juin 11-25
Mar. 30-25
Jan. 12-24



1000—Congédiements

1001—Suspensions

1002-—Autres mesures disciplinaires

1003-—Avis écrit de l’ac‘ion disciplinaire à l'employé
1004—Plaintes ou griefs de plus d'un an
1005-—Fardeau de ia preuve à l'employeur

 

  
ARTICLE XI — Divers

1100-—Grève ou contre-grève
1101-—Prépondéronce des lois provinciales ou fédéraies

1102—Congé au décès d'un proche parent

1103—Sécurité

1104—Travail fait par contrat

1105- -Paiement des primes d assurance-hospitalisation

1106—Rémunération en congé maladie

1107—Prestations supplémentaires de chômage

1108&—Plan d'invalidité

ARTICLE XII — Article relotif au fardeau des tâches
1200—1) Système de mesure de travail

2) Méthode de mesure de travail
3) Procédure de griefs

ARTICLE XII! — Durée de la convention

1300-—Durée de la convention
1301--Avis de renouvellement ou de negociation

d'une nouvelle convention

1302—Prolongation de lo convention

 

Céduie À

Contemaiurss «* Sous-contremaîtres

“édule ‘2

lettres Li entente sur “es questions aur'iculières

annexs ! --- Minim.m de & jours de rey as

Annex: 3: — Liste Ur: © pations por secteur

ligres . avancement vue cannes censure crue D

Lisis d'ancienneté. … … . iit cecenenanecss

 



 

  
Periode d'affichaged

e: Quver ure subsequen'e

t: Employes de la ligne de progression

g Ouverture pe-manen*e Choix de | employe

| Occupation dans une ligne de progression

il Occupatiop unique
t. Periode de | entrainement

Acceptaton de l'employe par la Componrnie

ti ve: otfichage

3 --Artet du-  procede

a Ar et pour moins de 60 10. s

b Ueplace~ent ors dur orre)

Arret pour plus me 60 jour-

4 —Remplacem.r's pour vucances vale
absence. au'or tees

5 - Atfichaye dune npou-¢''¢ DecuEL oo
dun procede no veuu

4 — iste les applica 04 ou Synuic. -

8il— Promotion:

5}2-—Refus 3 nccepter 103 pramet* 1 6 wre avert ocre

8Y3—Ex' ences 19°maoiss une occu-

31 4—Avs de 6 jours

815-—Mu jue de ‘rave Wis aves

B16-—Permis d'absencs et dur-e (5 perms
817—Anciennecié durur! 'a permis d'obsence

818-—a. Fappe! au travail periode de !C ous

tb Piolongation des droits de rappel de | empi.ye

plus ancien

819— Rappel au travail lettre entegistree

820- -Ruppel pour une periode de .noins de 4 jour
de travel

827- Modification dans une occupution entrainemen?
ou déplacement

8B22—Perte de | anciennete

ARIICLE IX — Procédure de griefs et d arbitrage

900—-Griefs soumis en dedans de 10 jours
901—Erreur technique - rédaction - omendement

902—Procédure de grief
903—Griefs soumis directement ou Jème stage

904—Aucun grief de simple interprétation

905—Arbitrobilite des griefs
906—Juridiction de l'arbitre

907—Communication de lo décision de l'arbitre

908—Les orbitres et procédure de soumission
des griefs oux arbiires

ARTICLE X — Congédiements suspensions et autres
mesures disciplinaires

Poge

26

26
26

27

27

23
28
29

29

29

9

3

A)

36

IE

35

36

36
36

36
37
38
38

38
38

38

39  
 



  
NO

306

2044

1

2313
‘ 2507

210

308

2am

iOUR

325
* Ja

Th

318
A7
2344

PANT
324

2007

2342
260

432

1501

201

28134

250.
2305

2502

1024

NOM

Gélinas, G.

Mongrain, P.k.
Couturier R.
Pronovost, A.

Lemay, Georges
Roy, Roger W.
Charette. M.
Normandin, L.

Lessard, Marcel

Fruncoeur. R.

Dessureuult, V

Arcand. Fernand

St-Onge. F
Gélinas, R.
Deschamps. H.
Pouiuis Alu

Cangras. Daniel
Bourassa. Julien

—67—

ANC.

Jan. 15-47

Jan. 17-47
Jan. 20-47
Jan. 22-47
Jan. 31-47
Fev. 05-47
Avril 2547
Avril 29-47

Mai 1747

bain 26-447

‘ii 1847

AO 23447

san. 304%

Sept 29-48
Out O4-A4R

Nov. 10-45

Dec. 07-48
Déc. 14-48

Auclair, R,A. RogerJun. 13-49
Frigon. PH.
Dery, Jacques

Marchand. A.

Gauthier, Lucien

Gruitau, E.

Dube, H.P.
Matteau, Roge:
Gauthier, Paul

Paquin, Léo
2034 Dupont. L.P.
2300
2031
2311
153

2505
2052
406
376

2012
1010
323

1018

 

Corriveau, M.

Boisvert, E.

Frigon, Alphonse
Trudel, Jacques

Matteau, Maurice
Cote, Jacques
Plante, Gaetan
Désaulniers, J.P.
Mailhot, J.P.
Bordeleau, M.
Lampron, Jules
Marchand, Eddy

Jun. 14-49
Jan. 51-49

Oui. 2849

Cet. 3149

Oct. 3149

Nov, (14-49

Nov 1149

Nov. 26-49

Jan. 26-50

Fev. 13-50
Fév. 24-50

Mar. 02-50

Mar. 02-50
Mar. 10-50

Avril 28-50

Mai 01-50

Mai 01-50

Mai 04-50

Mai 30-50

Juin 02-50

Juin 03-50

Juin 04-50

 

DATE DE
NAISSANCE

Fév. 03-24

Sept. 03-25
Nov 15-22
Jan. 05-19
Nov. 03-22
Jan. 25-25
Août 13-20

Déc. 13-25
Sept. 02-25
Fév, 13-25
Juin 12-20
Sepi, 25-24
Août 20-27
Juin 30-25

Now, 16-19
Avril 06-26
Mar. 30-21
Sept. 15-21
Août 22-20
Juil. 08-19
Août 21-25

Avril 21-26
Fév, 25-18
Avril 21-22
Sept. 16-22
Mar. 06-23
Mar. 28-22
Mai 14-21
Avril 10-22
Oct. 22-27
Août 21-20
Mai 27-17
Fév. 1N-23
Sept. 04-22
Jan. 08-25
Fév. 19-31
Mar. 18-30
Juin 25-24
Juin 04-32
Mai 23-31
Oct. 30-18  



NO

1064

1002

1107

11

2 49

1018

MIR

HE

11.

litle

LOGS

1013

2035

1042
1041
1049

; AU

LM

REN

fs?

i 214

1043
300

44

104K
1046
1044
1029

312

1028
1045

303
202
317

418

156

410

2039

2307
2049
409

2050

NOM

\rseneauft À.

Brodeur. Benoit

Bluis. Clément
Jean, Andis

Goudreau M

Gervais. JE.

Arcand. Adric.

Pofletro-. Tean

Gelinas, Yvon

Truded, Maurice

Roy. feonard

Pintal Robert

Laplante, Fddr
Pelletier, R

Beaulac, TM,

Brodeur Camille

Begin, Andi
Moreau, Claude

Wousseau, Marcui

R Vue. there

trins Nou

Korclaur. 6.

Br'opucnole
Aruna

I i

Lait

[epaz adr

Murtel. IL.

Grimard. Jacques
Moisan, Rene
Veillette. G.

Bordeleau, C

Lafrenière. +.
Lacoursière, G.
Simard. Yvon

Fafard, Muurice

Rinfret, André
Boisclair, Alain

St-Pierre, M.

Devault, Gaétan
Beaupré, Alain

ANC

Lat US 50

Juin 6-30

buin 16-50

Tum H6-50

Tum 07-50

Fors 0X80

Ve 09 Si

Fam 09-80

dau.

Juin =

Jam 21 5e

lun 22 66

Fam 22°

‘an 2456

Jui 26-86

Juit 24-46

Vout 114-810

\cut US 51

AoJR Ni

\out 25-51

"USE

Sept dti Re
CNT det

ETES

Ls -51

' oy

il-52

avril 06.83

Avril 15-53

Mur 2-53

Mai 15-53

Juit, 31.53
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Mar. 23-35

Avril 18-55

Juin 21-55
Juil. 17-72

Juil. 17-72

Août 28-72

Août 28-72

Août 29-72

Auger, Raymond C. Août 29-72

DATE DE
NAISSANCE

Mar, 09-22

Juil, U4-28
Dec. 05-21

Dec 24-36

Tain (12-23

Juil 11-19

Oct. 03.2

Avril 20.2

Mar. 04 2!

fail, 20-149

Aout 06-31

Cit]

Hal

No 2206

Fun 9025

Mai 11 2°

Aa it Ts

Fev 04-1
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M US

Avi 28 26

Août 25-2°

Sept 2,-3.

Oct. 03-21

Fév. 27-30

Nov. 20-26

Déc. 13-20
Sept. 22-23

Jan, 17-26

Juin 15-32

Août 22-27

Fev. 17-27

Mai 04-52

Sept. 04-52

Juil. 26-50

Nov. 11-46

Dec. 22-51

Juin 14-31
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2048
2010
2037
2038
2051
321

2011
2206
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2040

1031
1022
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1032
1034
163
334
403

2017
1017

1026
1023

2027
332
165

1037
168
169

2033
413
2008
2009
2016
2018

NOM

69--

ANC.

Brodersen, Lorenz Aout 29-72

Thibodeau, J.M. Août 29-72
Arcand, Henri Août 31-72
Déziel, Armand Sept. 02-72
Buisson, Claude Sept. 06-72
Vincent, André Nov. 14-72
Boucher, Normand Nov. 21-72
Duhaime, Claude Jan. 13-73
Lefebvre, C.L. Avril 04-73
Perron, Claude Avril 11-73

Robert, Jean Mai 07-73
Cossette, Denis Juin 28-73

Ricard, René Oct. 15-73
Arcand, Claude Nov. 26-73
Baisvert, IG. Jan. 10-74

Trépanier, Jean Fév. 04-74
Milette, Claude Mai 24-74
Jobin, Michel Mai 30-74
Lemyre, Jean-Guy Août 15-74

Frigon, René Sept. 03-74
Pelletier, Denis Sept. 02-75

Massicotte, J.G. Jan. 21-76

Philibert, Jean Avril 05-76
Beauregard, Guy Juin 07-76
Deschamps, Alain Juin 07-76
Filion. Yvon Juin 22-76

Gélinas, Marcel Sept. 20-76
Gignac, Roger Nov. 02-76

Lefebvre, Gilles Mar. 22-77
Auger, Pierre Aout 28-78
Bourassa, Jean-Guy Déc. 4-78
Brodeur, Rémi Avr. 7-79
Corriveau, Gilles Avr. 20-79
Beaulac, Sylvain Mai 2-79
Morand, Mario Mai 15-79
Vincent, Daniel Mai 24-79
Gélinas, Luc Mai 30-79

DATE DE
NAISSANCE

Juil. 01-36
Jan. 23-34
Avril 24-27
Sept. 19-50
Fév. 01-52
Mar. 24-53
Mar. 05-52
Sept. 04-52
Nov. 27-52
Sept. 20-52
Mai 29-47
Juin 06-50
Août- 07-53

Juil. 10-54
Mar. 20-42

Avril 24-56
Jan. 05-54

Juin 19-51
Fév. 23-37
Juin 09-50
Avril 14-54

Juin 03-39
Juil. 29-47
Août 13-52
Fév, 15-58
Fév. 22-48

Oct. 12-35
Jan. 04-24

Août 13-57
Jan. 11-56
Mar. 5-37
Sept. 25-54
Août 12-56
Mai 19-54

Août 18-59
Dec. 17-S1
Oct. 30-58
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Convention Collective

de Travail
ENTRE

B. F. GOODRICH CANADA LIMITED

USINE DE SHAWINIGAN

CI-APRÈS APPELÉ “LA COMPAGNIE"

SHAWINIGAN, QUE.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

B. F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

CI-APRÈS APPELÉ “LE SYNDICAT”

1979 - 1981
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ENTRE

B. F. GOODRICH CANADA LIMITED
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SHAWINIGAN, QUE.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

B. F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)
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] 1 JL    
 

La présente atteste que le Commissaire Général Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous Æ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé
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31 AVR 10 14 22
DEPOT DE CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Monsieur le Commissaire général du Travail,
Ministère du travail et de la main-d'oeuvre,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC, Qué.

ARTICLE 60 ~ Code du travail =

DOSSIER : Q-20083-02

 

1) NOM ET ADRESSE DU SYNDICAT :
Syndicat des travailleurs de B.F. Goodrich de Shawinigan (C.S.N.),
L42, rue Willow, Case Postale 7,
Shawinigan, Qué. G9N 678

2) NOM ET ADRESSE DE L'EMPLOYEUR :
B.F. Goodrich Canada Limitée, Usine de Shawinigan
Rue des Cèdres, Case Postale 800,
Shawinigan, Qué.

3) DATE DU CERTIFICAT D'ACCREDITATION : 26 janvier 1973 et amendé le 30
août 1978.

4) DESCRIPTION DE L'UNITE DE NEGOCIATION :

‘Tous les salariés au sens du Code du Travail payés à l'heure.

5) NOMBRE DE SALARIES REGIS PAR LA CONVENTION COLLECTIVE :environ 150 salariés.

6) DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE : deux (2) ans - signée le 7 avril 1981.
Entrée en vigueur : 15 février 1981

Expirant le : 14 février 1983

: :
Mu decab

SHAWINIGAN, 8 avril 1981. Daniel Palardy, conseiller syndical

’ 442, rue Willow, Case Postale 7,
c.c.: Syndicat : Shawinigan, Qué. G9N 678

Doss lar.

pièces Jointes (5)

OEMOR
LEALE BA XK JN 1 J

Lettre certifiée no. L 3057593
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VEHOIRE V'ERTENIE | )
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encre

3.F,GOGIRICH CAMADA L'MITED

sine de Sha+sinigan

et

SYNDICAT CES TRAVAILLEURS RE
B,F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

Le statu cro de la Convention Collective de Travail du 5 Juin 33/6
su 14 février 1978 est maintenu seuf sur les points suivants:

Article fi!

Activités Syndicaies
 

305 Nouveautexte

11 demeure entendu que les délégués syndicaux ont leur travail
régulter à accomplir Si ces derniers ont à s'oceupar d'un

grief durant leurs heures végulieres de travail, 115 doivent d'avord
obtenir la permission de leur supévisu: où contremaïtre avant
de iaîsser leur t.avail et ensuite obtenir la permission du
supéi leur cu contremaître de l'employé faisant le grief avant
de contacter cet employé, afin de retarder la production le

moins possible.

ArticleIV
Salaires

| Les taux de salaire de la convention précédente sont augmentés
de #1 cents l'heure, à partir du 9 juillet 1978 jusqu'au 12
février 1979.

 

Pour couvrir Ya période du 15 février 1978 au 3 juillet 1975,
un priement rétroactif de 41 cents l'heure calculé sur ies
taux séquilersde ia convention précédente sera payé à tous
les employés sur ia liste de pale active le 9 Juiller 1978
pour toutes les heures qui leur auront été payées entre les
dates ci-haut mentionnées.

Jusqu'à ce que la commission anti-inflation approuve !2 nouvelia

convention collective, les taux actuels sont augmentés de 35
cents l'heure à partir du 9 Juillet 1975. Ceci s'applique auss:

au peiement rétroactif.
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600

303-A

Article V

Heures de Trovail at Temps Supplémentaire

Quand cn demande à un employé de faire du temps suppié-
mantaire pendant les périodes habituelles de repas, i}
fecevra un repas et bénéficiera d'une période payée
de trente (30) minutes comme période de repas.

Le droit au repas et à is période mentionnée au présent
paragraphe "D'' existe après la première heure de temps

supplémentaire, si l'employé a à continuer à travailler
passé cette heure.

Toutefois, s'Îl est prévu que le temps supplémentaire

sera d'une (1) heure ou plus, le repas sera commandé
au début de la période de temps supplémentaire.

Tout employé appalé pour un travail d'urgence sera
rémunéré au taux de temps et demi et en tenant
compte des dispositions du paragraphe 501, mails en
aucun cas, un montant Inférieur à cîing (5) heures 3

temps simpla sera payé. Si le travail supplémentaire
forme une période continue avec les heures normales
cédulées, ceci ne constitue pas un cas d'urgence,
excepté si l'employé a été appelé au travail pour plus
d'une heure trente avant le début de son équipe cédulée.

Article VI

Congés Statutaires Payès

Aux fins de cette convention, les Jours de fête signi-
fieront et inclueront les suivants:

Le Vendredi Saint Mars 24, 1978
L'Ascension Mai 5, 1978
La St-Jean Baptiste Juin 2%, 1978
La Confédération Juitiet 1, 1978
La Fête du Travail Septembre 4, 1978
La Noel Décembre 25, i978
Lendemain de Nosi Décembre 26, 1978
Le Jour de 1'An Janvier 4, 1979
Lendemain du Jour de l'An Janvier 2, 1979
L'Epiphanie Janvier 6, 1979

Arcicle Vii

Ancienneté

Dispositions Générales

a) Le paragraphe "'C qui précède s'applique cependant
selon les rêgles qui su!vent, et compte tenu des autres
dispositions de l'articie 803. L'employé qui subit
la réduction de main-d'oeuvre ou qui est déplacé appiicue
ses drolts d'ancienneté selon l'ordre suivant:



Article Vili - Ancianneté - Sulte

803-2 ~ Seite

e) ~ Suite

1- Si l'employé est dans une occupation de ia
production:

1) D'abord dans la section de la production.

171) Ensulie dans la section de l'entretien à moins
qu'il ne puisse remplir les exigences normales
du métier dans lequel 11 dépiace après une pér!ode
de famillarisation.

2 i Si l'employé est dans la section de l'entretien
dans un métier.

1} D'abord dans son métier.

it) Ensulte dans tout autre métier à moîlns qu'il ne
puisse remplir les exigences normales du mêtier
dans lequel 11 déplace après une période de
familfarisation.

£11) Ensuite dans la section de la production.

Z-= Biffer.

L<b Les exigences minima pour entrer commis, soit par
déplacement, soit par ouverture, sont les suivantes:

9Ë année scolaire, savoir !lre et écrire le français
et savoir dactylographier.

2303-8 En relation avec ies autres Jispositions de cet article

803, les déplacements se feront par anclenneté dans
l'ordre et selon les conditions suivantes:

!- Déplacement à l'intérieur de la section de la production.

Tout employé devra:

a) Soit déplacer un autre employé moins ancien du
grade ! à condition qu'il sit rempl! l'occupation
auparavant, à moins qu'il ne pulsse remplir les
exigances normales de l'occupation après une
période de familiarisation, ou

bi soit déplacer un employé moins ancien du grade !i
2 moins qu'fl ne puisse remplir les exigences normales
de l'occupation après une période de familiarisation, où

c} soît déplacer un employé moins anclen du grade til.

t
o
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a
t
e
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Articie Vili - Ancienneté - Suite

on Cea 203h - Suite

te Syîte

d) Si l'employé n'a pas pu céplacer selon ies
paragraphes a) bh) ou c) qui précèdent, ifoccu-
pation détenue par ie moins ancien employé de
la production deviendra une ouverture et sera
remplie en su!vant les règies établfes à 810-2-g.

Ceci ne comprend pas les occupations où les
qualifications spéciales sont requises (telles
que technicien de laboratoire et commis de magasin)
à moîns que l'employé falsant face à une mise-à-
pled soit capable de rempilr les exigences normales

de cas occupations.

e) S! l'empioyé n'a pas pu déplacer selon les para-
graphes a) t) <<) ou d) qui précèdent, alors
il pourra exercer ses droits d'ancianneté dans

l'autre section.

803-113 Déplacement d'une section à l'autre.

Tout employé qui par l'effet d'un déplacement passe d'une
section à l'autre peut exercer ses droits d'ancienneté

en suivant les règles établies 8 893-B-t ou 803-A-e-!-1i
selon ie cas.

Biffer.

 

810-2-h Deuxiême paragraphe:  Le taux de salaire de l'employé durant cette période
d'entraînement sera ie taux de l'occupation.

Article X

Congédiements, Suspensions, et autresMesures Disciplinaires

1004 - Lettre d'intention à être remise au Syndicat.

Article Xi - Divers

+103 1- La compagnie prend les moyens raisonnables pour assurer -
la santé et la sécurité des employés sur les lieux de

travail.

2- La compagnie se conformara à tous les rëgienents er

codes appiicables de santé et de sécurité des cou-

vernements provincial et fédérai et de tels règ'ements
et codes représenteront les standards minimum acceptables.
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ArticieX - Suite

1:03 «~ Suite

3~ Un comité de sécurité composé de trois (3) représentants
nommés par la compagnies es de trois (3) représentants
nommés par Je syndicat siégera aussi souvent que jugé

nécessaire par la comité mals pas moins d'une fois par
mois.

Un des représentants de la compagnie sera désigné comme
président d'assemblée. Les fonctions de ce comité sont
de promouvoir la sécurité et l'hygiène dans l'usine,
en discutant sécurité et hygiene lors des rencontres et
en faisant périodiquement le tour de l'usine pour vértfior

si les recommandations ont été sulvlies.

Le comité tient des procès verbaux de ses réunions qu)

sont distribués à ses membres et affichés.

4~ Le comité peut enquêter sur ies accidents de travail
résultant en des blessures ou des dommages matériels
importants de même que les Incidents qui pourraient
entraîner des blessures, des maladf[es, ou des dommages
matériels.

5- Le comité veilie.à l'observance des lois fédérales et
provinciales et des rêglements de santé et de sécuelté
établis par le compagnie.

$- Les suggestions du comité quent au choix de l'équipement
et accessoires nécessaires à 1a protection des empioyés

seront prises en cons!idération.

7- Un représentant de la compagnie et un représentant du
syndicat font une tournée d'inspection une fois par mois.
Ces deux mambres soumettent leurs notes à la compagnie
et eux autres mambres du comité. Les actions prises
sur ces recommandations seront vevisées par le comité
lors de la prochaine rencontre du comité.

B- Les activités du conlté se tiennent normalement sur les
lieux de travail et au cours des heures régulières de

travail sans perte de salaire pour ses membres.

3+ A ja demande du conité, !! sera permis à des conseillers
extérieurs d'assister aux rencontres du comité de sécurité
at d'Inspecter l'endroit de travail en relation avec ia
demande du camité.

10- Les membres du comité peuvent s'absenter cinq (5) Jours
pair année, sans perte de salaire pour suivre des cours

sur la santé et la sécurité au travail qui sont reconnus
et acceptés par ie comité.

MERTE
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1103 - Suite
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Le compagnie continuera la pratique actuelle de tenir
des rencontres d'information et d'entraînement une
fois par mois avec ies employés.

Le comité participe ou cholx des cours sur ia formation
des employés au travail relativement à la sécurité
et à la santé.

La compacnie fournit gratultement les apparelis et les
équipements protecteurs spéciaux nécessaires à la santé

et à la sécurité des employés. Les epparells et équipements
protecteurs doivent se conformer aux normes généralement
acceptées.

La compagnie maîntiendra en bon état d'opération des
appareils de mesure de bruit, de poussière, et de
concentration de gaz.

Les résultats périodiques de détecteurs mentionnés au
paragraphe (14) ci-dessus sont remis au comité accom-
pagnés de l!'Interprétation spécifique de ces résultats
par un technicien compétent.

La compagnie doit informer les employés des dangers
inhérents à leur travail et de toutes les procédures
de prévention des accidents raliés & leur travail et
à teur comportemant dans l'usine, dens les deux (2)
semaines suivant leur embauchage ou leur nomination

à une tâche.

Un membre de chaque partie du comité peut participer
aux inspections effectuées par les représentants
autorisés du Ministëre du Travali et prendre connaissance
des rapports qu'ils peuvent par la sulte soumettre.

Lorsqu'un employé est convaincu que le travail qu'on lui
demande d'accomplir constitue un danger pour sa sécurité

ou le sécurité des autres, Ii en avertira son contremaître
immédistement. Le supérieur immédiat de l'employé devra
lui démontrer d'une manière satisfaisante !'absence de
danger ou prendre les mesures de sécurité appropriées pour

corriger !a situation.

St l'action du supérieur immédiat n'est pas satisfaisante,
l'employé accompagné de son délégué cu d'un autre repré-

sentent synd!cai pourra présenter le situation au gérant
d'unité ou au contremaître générai concerné. Si la réponse
du gérant d'unité ou du contremaîcre général concerné n'est
pas satisfaisante, le représentant syndicai de l'empioyé
pourra soumettre le cas au Gérant de l'Usine qui rendra

sa décision.
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18 + Suite

Si la réponse ou l'action du Gérant de l'Usine n'est
pas satisfaisante, le représentant syndical de. l'employé
peut soumettre le problème par écrit au troisième (3€)
stage de la rrocédure de grief.

Si l'empioyé refuse de fafre la travail concerné ict,

le contremattre pourra l'accomp!ir.

19- Sur entente entre les parties, tout employé, handicapé
d'une manière permanents par malad!e ou accident et
qui de ce fait ne peut remplir les exigences normales
de son occupation au sens de l'article 813, pourra
déplacer un employé moîns ancien dans une occupation

sur laquelle les parties se seront entendues et aux
condit!ons fixées par cet accord. Si les parties ne
réussissent pas & se mettre d'accord sur une telle
occupation et sur les conditions, !'employé sera
considéré comme déplacé et ji exercera ses droits

d'ancienneté selon 303.

20- La compagnie met à la disposlt!on des employés un
service de soins médicaux et Infirmiers. Les résultats
complets des tests et des examens médicaux et du labo-

ratoire seront remis par écrit au médecin de l'employé
sur autorisation écrite de celul-el.

2t- La compagnie doit continuer ie progremne de santé
existant dans son étabîlis;ement. Les ex&mens médicaux

périodiques de ia compagnie s'affectuent au cours des

heures normales de travailt.

22- Le syndicat accepte de respecter l'aspect confidentiel
des Informations fournies selon cet article en ce qui
à trait aux matières employés et aux procédés de pro-
duetion. De telles informations ne seront pas divulguéss

à aucune partie qui n'est pas directement concernée avec

l'administration de la convention collective,

Changer $133.00 par $150.00 avec ie texte sulvant:

La rémunération en congé-maladie s'applique selon la céduie

suivante:

66-2/3% das gaîns assurables moyens couvrant les vingt (20)
dernières semaines d'emploi assurable (tel que calculé pas
la Commission d'Assurance-Chômage) avec un maximum de $150.00,
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1106-b) Preuve d'incapacité

Si un conflit survient à ce sujet, lo médecin de
l'employé et le médacin de ia compagnie désigneront
un trolsième médecin, et s'ils ne peuvent s'entendre
sur ce choix, le cas sera soumis au Coiiègs des
Médecins dont ia décision sera finale.

1:07-b-e-d-d 2° - Changer 800 heures pour 600 heures.

Article Xti}

Durée de la Convention

1300 La présente convention est en vigueur pour une durée d'un

(1) an à compter du 15 février 1978. Elle expirera le 14
février 1979.

1301 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant l'expiration
de cette convention, chaque partie peut donner à l'autre

Un avis écrit de son Intention de négoclier une nouvelle
conventlon collactive.

 
      



CEDULE MA
 

À “tre revisé scion 401,

PRIME POUR LES DETENTEURS DE CERTIFICATS
 

Certificat de bouflloire à vapeur
 

 

9 juillet 1978

k AB (4) Papers 2.06

3A (3) " 0.11
2 A (2) " 0.20
YA (i) H 0.26

Cert!ficat de réfrigération

LR (D) Papers 0.05
3R (c) " 0,09
2R (B) ' 0.1j
PR (a " 0.14

LETTRE D'ENTENTE SUR LES QUESTIONS PARTICULIERES

6 - Les règlements concernant Jes vêtements et
les gants seront maintenus.

8 - La compagnie est d'accord pour fournir des
couvre-tout eux employés de l'entretien. Le
montant alloué lors d'achat de soullers de
sécurité east maintenant d= $25.00.

9 - L'Age da la retraite est de 65 ans.

10 - Document sur plan de retraite à être
signé par les deux parties.

Lettre d'Entente du C-ii - Biffer.

Cédule À - Occupations à être revisées.

Annexe fi ~ A 8tre ravisée.

Lignes de progression - À être revisées.

Liste d'anclenneté - À être revisée.

Tous les changements apportés à la présente convention
deviennent en vigueur à la date de signature du présent

mémoire d'entente.

Le présent mémoire d'entente est sujet à l'approbation
de la commission antil-inflation.
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- B.F. GOODRICH CANADA LIMITED

a Usine de Shawinigan

g A et

] SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

- B.F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

Le statu quo de la convention collective de travail du 14 juillet 1978 au

14 février 1979 est maintenu sauf sur les points suivants

ARTICLE: |

. RECONNAISSANCE SYNDICALE

103 Si une ouverture se produit à une fonction de contremaître non

régie par la convention, la compagnie en faisant son choix ac-

cepte de considérer les employés de l'unité de négociation.
La compagnie affichera les postes et dans le cas où l'employé

wr le plus ancien n'est pas choisi, la compagnie lui expliquera

2 la raison.

ARTICLE IV

SALAIRES

401 Outre les taux de salaires augmentés de quatre-vingt dix cents
(0.90¢) l'heure pour compléter la première (1ère) année du
contrat, soit du 11 mars 1979 au 14 février 1980, la Cédule "A"
mentionne aussi les taux de salaires augmentés pour la deuxième
(2ème) année calculés à raison d'une augmentation générale de

' soixante et une cents (0.61¢) l'heure devant entrer en vigueur

le 15 février 1980.

~3 Pour couvrir la période du 15 février 1979 au 10 mars 1979, un
paiement rétroactif de quatre-vingt dix cents (0.90¢) 1'heure
calculé sur les taux réguliers de la convention précédente sera

sera payé à tous les employés sur la liste de paie active le
10 mars 1979 pour toutes les heures qui leur auront été payées

entre les dates ci-haut mentionnées,  
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ARTICLE V

La semaine de travail est une moyenne de quarante (40) heures

pour les employés sur des opérations non-continues.

La semaine de travail est une moyenne de trente-sept heures

et un tiers (37 1/3) pour les employés sur des opérations con-

tinues. La semaine est répartie sur une cédule '' 6-3 '.

La cédule 6-3 prend effet trois (3) mois après la signature du

présent mémoire d'entente.

Sous réserve des dispositions du paragraphe 512, la règlemen-

tation suivante s'applique au temps supplémentaire :

Les heures travaillées en plus de huit (8) heures dans une pé-

riode de vingt-quatre (24) heures sont considérées comme temps

supplémentaire et de telles heures seront rémunérées au taux

de temps et demi jusqu'à la douzième (12ème) heure inclusive-

ment, après quoi, l'employé est rémunéré à temps double, si

ces heures sont consécutives.

Statu quo jusqu'à la mise en application de la cédule 6-3.

Lors de la mise en application de la cédule 6-3, le présent

article se lira comme suit

Tout travail exécuté le dimanche ou un jour de repos ou un jour

de fete est du temps supplémentaire et payé au taux de temps

et demi.

Lors de la mise en application de la cédule 6-3, le présent ar-

ticle sera biffé.  
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ARTICLE VII

Pour la première année contractuelle le montant de $133,00 de-

vient $230.00 par semaine.

Pour la deuxième année contractuelle le montant passe à $240.00
par semaine.

ARTICLE VIII!

La compagnie accepte de donner de l'entraînement pour faire
les remplacements de vacances, maladie, absence autorisée et

accepte de faire des affichages à cet effet.

La compagnie choisira l'employé ayant le plus d'ancienneté qui
a fait application par écrit et cet employé sera tenu d'aller
faire de tels remplacements lorsque requis par la compagnie.

Aucun employé ne peut recevoir d'entraînement sur plus de deux

(2) occupations pendant la durée de cette convention.

Si un employé refuse d'aller faire de tels remplacements, il
perd ses droits de déplacement pour le futur sur ces deux (2)

occupations.

Les parties reconnaissent cependant qu'elles coopèreront en
vue de régler les difficultés qui pourront surgir du fait de
l'application du présent article. Lorsque de telles difficul-
tés se présenteront, la compagnie et le syndicat discuteront
le cas et s'efforceront d'y apporter d'un commun accord une

solution équitable. La difficulté sera réglée selon cet accord,

RIE Es, re Fee ceSEA PE
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ARTICLE XI

Premier paragraphe modifié

Dans le cas de la mort de ses épouse, père, mère, fils, fille,
soeur, frère, grands-parents (ceci inclut les grands parents

de l'épouse), bru, gendre, beaux-parents, des conjoints des
frères ou soeurs de l'employé, et des frères ou soeurs de l'é-
pouse de l'employé et leurs conjoints, un employé bénéficiera

d'un permis d'absence s'étendant de la journée du décès à la

journée des funérailles inclusivement. Durant un tel permis
d'absence il sera protégé contre toute perte de son salaire
régulier par le paiement du salaire pour ses heures de travail

normalement cédulées à son taux régulier de temps simple,

mais cela limité à un paiement maximum de trois (3) jours.

Deuxième paragraphe: Statu quo.

rroisieme paragraphe: Statu quo.

Quatrième paragraphe: Biffer.

Cinquième paragraphe: Statuo quo.

Lorsqu'un employé est incapable de travailler à cause de mala-
die ou d'accident ne tombant pas sous la juridiction de la loi
des Accidents du Travail, il reçoit une paie de maladie à
chaque semaine pour une période maximum de cinquante-deux (52)

semaines pour chaque période d'incapacité. La rémunération en
congé maladie s'applique selon la cédule suivante: 66 2/3% du
taux horaire de l'employé, multiplié par 40 heures ou 66 2/3%
des gains assurables moyens couvrant les vingt (20) dernières
semaines d'emploi assurables (tel que calculé par la Commission
d'Assurance Chômage) lequel des deux est le plus élevé, jusqu'à
un maximum de $230.00 par semaine. Le minimum est de $230.00
par semaine.

Pour la deuxième année du contrat le maximum et le minimum sont

de $240.00 par semaine.
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( suite )

Si la table des gains régie par la loi de l'assurance chômage

change de critère sur les bénéfices maximum, la compagnie se
réserve le droit d'ajuster le salaire hebdomadaire maximum de
$230.00 pour la première année et de $240,00 pour la deuxième
année, jusqu'au montant requis pour maintenir les exigences
de qualification minimum du plan d'indemnité hebdomadaire afin
de se qualifier pour des réductions de primes selon la loi de

l'assurance chômage. En considération des bénéfices hebdoma-
daires améliorés, le syndicat et les employés conviennent que

si le plan est approuvé le montant total du rabais découlant
des primes réduites d'assurance chômage, sera conservé par la’

compagnie.

Pour se qualifier pour une nouvelle période de cinquante-deux

(52) semaines, un employé doit &tre de retour au travail pour

la période suivante :

1) Deux (2) semaines, s'il s'agit de la méme maladie.

2) Un (1) jour, s'il s'agit d'une maladie uifférente.

La rémunération en congé maladie s'applique à partir de la pre-
mière journée d'incapacité dans les cas d'accident ou d'hospi-

talisation, et à partir de la troisième journée dans les autres
cas d'incapacité causée par une maladie. La compagnie suppor-

tera le coût total de la rémunération en congé-maladie.

Prestations supplémentaires de chômage

Les prestations supplémentaires de chômage sont de $25,00 pour
la première année de la convention et de $30,00 pour la deuxième

année de la convention.

ARTICLE XIHI

La présente convention est en vigueur pour une durée de deux

(2) ans à compter du 15 février 1979, Elle expirera le 14 fé-

vrier 1981,

ol —- prit Way- down - = -
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Si l'avis prévu au paragraphe précédent (1301) est donné par
l'une ou l'autre partie, la présente convention est acceptée
d'avance comme convention intérimaire après sa date d'expira-
tion jusqu'à la conclusion d'une nouvelle convention collective

ou jusqu'au quatre-vingt-dixième (90ème) jour après que l'avis
prévu aux articles 40, 42, 43, 46 et 47 du Code du Travail aura
été reçu par le Ministre du Travail. Ceci sans aucun préjudice

au droit de chaque partie de réclamer la rétroactivité de la

nouvelle convention.

LETTRE D'ENTENTE SUR LES QUESTIONS PARTICULIERES

Le montant de retraite est de $8.25 par mois par année de ser-

vice à partir du 15 février 1980.

La compagnie défraie le coût du premier $7,000.00 du régime

d'invalidité effectif au ler avril 1979.

Tous les changements apportés à la présente convention cevien-

nent en vigueur à la date de signature du présent mémoire

d'entente.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Shawinigan, ce / 5 ième jour du

mois de mars 1979.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F. GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu : w
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt refusé
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Syndigat des Travailleurs de B.F. Gocdrich B.f. Geodrich Canada Inc.
de Shawinigan Usine de Shavinigan
442, rue Willow, C.P. 7 Rue des Câdres
Shawinigan, Qe C.P. 800
GON 618 Shawinigan, Qe
Att: Muse Ginette Duplassis
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SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F.
GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)

Les parties conviennent de ce qui suit :

1°. Toutes les ouvertures au département des services auxiliaires seront

octroyées selon les règles établies à 810-2-g) 1 et 2, sans exclure

l'application des autres articles pertinents de la convention collec-

tive.

2°. Dans le cas du poste d'utilité, la procédure prévue au paragraphe 1°

qui précède s'applique, et de plus, l'ouverture sera remplie par l'ap-

plicant du département qui a le plus d'ancienneté.

3°. L'employé qui obtiendra le poste sera classé utilité intermédiaire

pour une période de deux (2) ans, après quoi il sera classé utilité

pleinement qualifié.

4°, Les applicants n'auront pas à se soumettre à un examen de qualification

sauf sur consentement du syndicat.

5°. Dans le cas particulier de M. Jean-Guy Bourassa, le temps couru depuis

la date de son grief réclamant le poste d'utilité, est considéré par

l'employeur comme du temps effectivement passé à titre d'utilité inter-

médiaire et doit ainsi être déduit de la période d'apprentissage de

deux (2) ans prévue au précédant paragraphe 3°.

Cette entente demeure en vigueur jusqu'à l'expiration de la convention col-

lective de travail, soit le 14 février 1987.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Shawinigan, ce / J ième jour du

 

 

mois de ANre 277 4 ve 1985.

B.F. GOODRICH CANADA INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE B.F.
USINE DE SHAWINIGAN GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N/)
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Ministère du Traväil
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

= B.F.GOODRICH CANADA INC.
ee USINE DE SHAWINIGAN

Ÿ et

= SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
© B.F.GOODRICH DE SHAWINIGAN (C.S.N.)
(>

OBJET: CEDULE TEMPORAIRE DOUZE (12) HEURES AUX COMPOSÉS

Compte tenu de la mise en opération de la ligne de "COMPOSÉS FLEXIBLES" (C-9),

les parties conviennent d'implanter sur une base temporaire, un horaire de

travail de douze (12) heures, afin de pallier aux problèmes d'entraînement de

cette mise en opération.

Dans l'application de la présente entente, les parties conviennent de ce qui

suit:
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L'horaire de travail, tel qu'apparaissant en annexe de la présente entente,

doit étre mis en application pour une durée de huit (8) semaines, débutant

le lundi < Octo bye /77¢ et se terminant le dimanche

SO 270e 3» 6 YC / GH, inclusivement. Tous les employés du
 

département des COMPOSÉS seront soumis à cet horaire temporaire de travail.

Après l'expiration des huit (8) semaines prévue au paragraphe précédent,

l'horaire de travail sera celui prévu à la convention collective (horaire 6-3).

De plus, le passage de l'horaire actuel à l'horaire temporaire et le retour

à la normale, ne pourra de quelque façon que ce soit, entraîner une perte

de salaire ou une perte de jours de repos par rapport à la situation existante

avec l'horaire 6-3.

Compte tenu du surplus de production créé par la mise en marche de la ligne

flexible C-9, la Compagnie convient d'embaucher et d'entraîner immédiatement

le nombre d'employés nécessaire pour éventuellement opérer les 3 lignes de

production de l'Unité des Composés sur une cédule 6-3.

La Compagnie s'engage également à ajouter du personnel dans les autres

services affectés par ce surplus de production afin qu'il n'y ait pas de

temps supplémentaire facultatif ou obligatoire dans aucun de ces services.

L'entraînement des employés additionnels dans ces services se fera en même

temps que l'entraînement des employés de production.
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Conscient des risques d'accidents plus grands lors de |'embauche de plusieurs

employés en même temps, l'employeur convient de libérer, à plein temps,

le représentant à la prévention pour la durée de la cédule temporaire de

douze (12) heures, afin que celui-ci puisse assurer une surveillance adéquate

des lieux et de l'exécution du travail.

Cette entente ne peut être valide que par le consentement de la majorité

des membres présents lors d'une assemblée générale du syndicat.

Une fois acceptée, cette entente est déposée au Ministère du travail et

réputée faire partie intégrante de la convention collective.

FOI DE QUOI, les parties ont signé à Shawinigan, le 2 7 iéme jour du

mois de septembre 1986.
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